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RAPPORT DE PRESENTATION           

 

 

 

 

 

Ce rapport de présentation a pour objectif princi pal dõexpliquer les choix effectu®s en 

mati¯re dõurbanisme communal. Ce document informatif est une synth¯se de lõhistoire et de 

la géographie communales.  

Conform®ment ¨ lõarticle R 123-2 du Code de lõUrbanisme, il a pour but : 

> dõexposer le diagnostic porté sur le territoire au regard des prévisions économiques et 

démographiques et de préciser les besoins de la commune (développement 

®conomique, ®quilibre social de lõhabitat, am®nagement de lõespace, ®quipements 

publics, services, moyens de transports, etc. ) ; 

> dõ®tudier pr®cis®ment lõ®tat initial de lõenvironnement et les incidences de la mise en 

ïuvre du PLU ;  

> dõexpliquer les choix retenus pour ®tablir le projet dõam®nagement et de 

développement durable et de délimiter les zones du PLU en montrant leur 

com patibilit® avec les objectifs dõ®quilibre assign®s aux documents dõurbanisme 

(article L 121 -1 du Code de lõUrbanisme) ; 

> dõ®noncer les motifs des limitations administratives ¨ lõutilisation du sol apport®es par 

le règlement du PLU.  
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A. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

1. PRESENTATION DE LA COMMUNE  

1.1. CONTEXTE PHYSIQUE  

A. LA GEOGRAPHIE 

Aspères est une petite commune située à environ 3 kilomètres au nord -ouest de  Sommi¯res en limite des d®partements du Gard et de lõH®rault. 

Son territoire communal sõ®tend sur 10 km2. 

Les communes limitrophes sont  : Sommières, Salinelles, Gailhan, Saint -Cl®ment, Carnas dans le Gard, Garrigues et Campagne dans lõH®rault. 

Le village est réparti sur 5 hameaux  : le Mas Haut, le Mas Bas, le Plan, le Mas des Aires, Langlade.  
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Aspères dans le Gard / Aspères et ses limites communales 

 

Localisée sur les premiers contreforts des Cévennes et la plaine alluviale du Vidourle, les altitudes su r la commune vont de 32 m à 243 m au Bois 

de Paris. Le village lui -m°me est ¨ une altitude dõenviron 75 m au pied des collines. 
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B. LA TOPONYMIE 

Lõ®tude de la toponymie (nom de lieux-dit, des cours dõeaux, des zones dõhabitation, etc.) permet dõapprocher la g®ographie dõun lieu, ses 

usages.  

Sur Aspères, cinq catégories peuvent être différenciées  :  

- indications sur la végétation  : essentiellement une notion de boisement (Le Bousquet , Bois de Paris, Valat Boissier, etc.) et une indication de 

prairie (La Font d u Prat) sans plus de précision.  

- indications sur lõhydrologie : hormis les nombreux Rieu (ruisseau) et Valat  (fossé) qui irriguent le territoire communal, certains lieux -dit se 

rapportent à des formes hydrologiques particulières. Au sud du village (près de la station dõ®puration), le Fangas  et le Lacquet  indiquent 

respectivement un terrain satur® en eau et une petite ®tendue dõeau. Le caract¯re imperm®able des couches de surface et la r®tention 

dõeau associ®e sont ainsi soulign®s. Deux lieux-dits, la Fontan elle  et la Fond  du Prat se rapportent à une fontaine ou une source. Enfin le 

Valat du Pouzeran  fait référence à un puits à bascule.  

- Indication sur les formes géomorphologiques  : le relief (au nord de la commune) ou, au contraire, les terrains plats (au sud ) sont soulignés 

par des termes tels que combe (vallée encaissée), serre (crête), puech  (colline), travers des côtes  (terrain à très forte pente), plan  (terrain 

plat). Lõaspect du terrain est aussi indiqu® par les aires (espace dégagé) ou les grès (terrain  caillouteux, pauvre).  

- Indication sur les constructions  : beaucoup de Mas  (maison à vocation agricole) sont présents sur la commune, leur nom précise leur 

localisation (le Mas de Puech , le Mas Bas) ou le nom de leur propriétaire (le Mas  Montel , le Mas  des Cabres  = jeune homme volage). La 

serre de lõH¹pital indique une maison plus particuli¯rement d®di®e ¨ lõaccueil dõh¹te (¨ priori aucun lien avec lõOrdre des Hospitaliers). 

Des constructions li®es ¨ la d®fense ou la d®limitation telles quõune palissade (Les Paladasses ) ou des tours ( les Tourelles) sont également 

citées.  

- Indication sur les activités humaines  : culture ( lõHort de M®nard = jardin, les Grandes Terres  = terres fertiles, Langlades  = coin de terre), 

élevage (la Jasse de Quissac = bergerie).  

 

Rien de particulier nõest montr® par la toponymie sur le territoire communal, lõon peut simplement noter lõabsence de r®f®rence religieuse (Croix, 

Saint ou autres) mis ¨ part lõancien prieur® Saint Pierre dõAsp¯res. 

LõEtymologie du mot Aspères  est partagé entre une traduction latine signifiant Rocailleux et une traduction Occitane qui signifie attente, affût.  
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C. LE CLIMAT 

Le climat du d®partement est dans lõensemble un climat m®diterran®en avec de l®g¯res nuances entre les zones littorales, de plaines 

(garrigues)  et de montagnes (Cévennes).  

Aspères est située en zone de plaine à proximité de Nîmes dont les données météorologiques sont les  suivantes  : 

 

 
 

 

 

> PLUVIOMETRIE 

Les pr®cipitations sont r®guli¯res quasiment toute lõann®e, hormis un pic en automne (septembre, octobre) souvent ¨ lõorigine de crues plus ou 

moins dévastatrices (les Vidourlades à Aspères).  
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> VARIATION DE TEMPERATURE 

La variation annuelle de température est typiquement méditerranéenne avec un été chaud (30°C en moyenne en juillet et en août ) et hiver 

doux (temp®ratures sup®rieures ¨ 0ÁC). Cependant, le cours du Vidourle guide des retomb®es froides de lõAigoual-Liron qui peuvent augmenter 

à plus de 60  jours les jours où la température est inférieure à 0°C.  
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> VENTS DOMINANTS 

Les deux prin cipaux vents dominant sur le secteur sont  :  

le Marin  : vent du sud -est ou du sud fr®quent au printemps et en automne qui est d¾ le plus souvent ¨ un passage d®pressionnaire ¨ lõouest de 

la Méditerranée (large de la Grande -Bretagne ou sur lõEspagne). Il est fort et régulier parfois violent et turbulent sur les reliefs, très humide, doux 

et amène souvent des précipitations abondantes qui peuvent durer plus de 24 heures et qui provoquent les crues violentes du V idourle, entre 

autres.  

le Mistral  : vent du nord  ou nord -ouest qui est d¾ ¨ un passage d®pressionnaire ¨ lõest de la M®diterran®e (Golfe de G¯nes). Cõest un vent froid 

et généralement sec, violent, soufflant en rafales. Il persiste généralement plusieurs jours de suite, avec parfois quelques courtes acc almies. Il est 

le plus violent en hiver et au printemps.  
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Lõobservation de la pousse des v®g®taux (an®momorphose) sur les bois de la commune, et lõorientation de lõ®olienne (voir photo) montre une 

déformation générale du nord au sud. Le principal vent s oufflant sur la commune est donc un vent du nord  : le Mistral.  
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> ENSOLEILLEMENT 

Lõensoleillement local est conforme aux moyennes locales méditerranéennes, soit entre 2  600 et 2  800 heures par an.  

Aspères est située dans une zone de plaine sur le flanc sud du Bois de Paris (relief principal), en pleine exposition solaire sans aucun cache.  

Le potentiel pour lõexploitation de lõ®nergie solaire est cons®quent. 

Ces deux dernières composantes ouvrent des perspectives de mise en  place de syst¯mes de production dõ®nergie renouvelable (voir infra). 

 

D. LA GEOLOGIE 

Aspères est sur un sous-sol calcaire h®rit® de lõ¯re secondaire (jurassique et cr®tac®) et du tertiaire (oligoc¯ne). Ce calcaire est plus ou moins 

riche en argile selon les couches du secondaire (calcaires argileux, marnes) et présente des éléments siliceux ou sableux dans les couches du 

tertiaire.  

Lõhistoire g®ologique du secteur est une alternance de d®p¹ts s®dimentaires (transgression) et dõorog®n¯ses (Pyr®n®es, Alpes) déf ormant les 

couches sõ®tant d®pos®es. A lõoligoc¯ne, seul le bassin de Salinelles est envahi par lõeau et est le si¯ge dõune s®dimentation de type lacustre.  

Le Bois de Paris est un vaste monoclinal 1 limité au Nord du village par un réseau de failles issues des deux orogenèses . La plaine dõAsp¯res est un 

synclinal 2 (synclinal de Campagne) dont le centre a été comblé par des colluvions 3 récentes (limons plus ou moins graveleux provenant de 

lõalt®ration des affleurements marno-calcaire voisins).  

 

 

 

                                                           
1 Monoclinal  : couches géologiques inclinées dans le même sens sur une vaste étendue et non affecté par un pli.  

2 Synclinal  : pli dans le centre est occupé par les couches géologiques les plus jeunes.  

3 Colluvions  : d®p¹ts de s®diments par action de la gravit® le long dõun versant, ç dépôts de pente  » 
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Schématisation de l'organisation géologique sous Aspères 
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Le sous-sol du secteur ne permet pas dõexploitation mini¯re, mais une exploitation de roches pour la construction et les travaux publics 

(calcaire  : pierre de Lens, pierre de Castries  ; sables et graviers d u Vidourle en aval de Sommières). Ces exploitations ne sont pas effectuées sur 

la commune dõAsp¯res. Le sch®ma carri¯re du Gard nõindique pas de potentialit® particuli¯re sur la commune. 

 

E. LõHYDROGEOLOGIE 

La ressource en eau souterraine est assurée par des nappes situées dans les calcaires du sous -sol (jurassique, crétacé et du synclinal de 

Campagne) ou dans les alluvions du Vidourle.  

La nature plus ou moins argileuse des couches permet dõemprisonner lõeau dans les calcaires.  

Les calcaires jurassiques sont parcourus par un réseau de failles et donc très karstifiés en surface. Les eaux de cette nappe peu profonde 

piég ées sous un couvert imperméable (argile) fait surface au gr® des accidents tectoniques (®mergences). La carte IGN nõindique pas de 

source sur le  territoire communal, mais deux lieux -dits au nord indiquent la notion de fontaine  : la Fontanelle ¨ lõouest du village et la Fond du 

Prad au nord de la commune.  

Les calcaires crétacés offrent des possibilités hydrauliques réduites. Comme les précédents, c es calcaires sont karstifiés.  

La nature argileuse des couches calcaires assurant une certaine imperméabilité permet une protection des nappes vis -à -vis des pollutions par 

infiltration. Cependant la morphologie karstique et sa  perméabilité en grand au nive au des failles offrent autant de points de pollution directe 

potentielle. Mis ¨ part la Grotte du Bois de Paris, la carte IGN nõindique pas de forme karstique particuli¯re sur la commune dõAsp¯res. 

Ce sont les alluvions du Vidourle qui fournissent la major ité des eaux captées pour la consommation. De 3 à 4 mètres de profondeur ces 

alluvions ont une bonne perméabilité et peuvent assurer un débit suffisant à la consommation humaine. La station de pompage d õAsp¯res est 

située sur ces alluvions.  

Du fait de sa g rande perm®abilit® et de son lien direct avec les eaux du Vidourle, lõaquif¯re alluviale est sensible aux pollutions directes et par 

infiltration. (Voir qualité des eaux du Vidourle ci -après)  

Asp¯res est aliment® par les eaux dõun aquif¯re calcaire : calca ire de Sainelles.  

 

 

F. LõHYDROGRAPHIE 

Aspères est située sur le bassin versant du Vidourle. La moitié sud de son territoire est sur la plaine alluviale du fleuve.  

Le Vidourle prend sa source dans les Cévennes et se jette dans la Mer Méditerranée au Grau du Ro i après plus de 95 kilomètres parcourus. Ce 

fleuve est connu pour ses crues automnales souvent dévastatrices  : les vidourlades.  
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Le Vidourle ne traverse pas le territoire communal, mais ses épisodes de crues impactent indirectement la commune.  

Ce fleuve es t class® prioritaire au SDAGE RMC pour lõam®lioration de la gestion de sa ressource et le soutien ¨ lõ®tiage. (voir chapitre sur le 

SDAGE et suivants).  Un programme de restauration des poissons migrateurs est engagé sur le fleuve.  

 

 

 
 

 

Aspères est irrigué e par un réseau hydrographique de rieux et de valats, soit des ruisseaux plus ou moins gros, pas toujours en eaux.   

Deux sous bassins versants peuvent être définis sur la commune. Au nord de la commune, sur les versants des Bois de Paris et du Boulous , les 

valats se jettent dans lõun des principaux affluents du Vidourle, le Quiquilhan. Au sud, le r®seau de la plaine dõAsp¯res alimente le Vidourle au 

niveau de la commune de Salinelles.  

1.2. CONTEXTE FONCTIONNEL 

A. LES INFRASTRUCTURES D'ECHELLE EXTRA COMMUNALE 

A l'échelle du territoire élargi la commune se situe à une dizaine de kilomètres d'un axe de circulation principal du point d e vue des relations 

départementales : la RD  6110 (anciennement RN  110). Cette route relie Montpellier à Alès.  

La com mune ne dispose pas de ligne ferroviaire. La gare la plus proche se situe Nîmes.  

La commune se situe à 35 km de l'aéroport Montpellier -Méditerranée et à 50 km de l'aéroport de Nîmes -Arles-Camargue.  
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B. LES INFRASTRUCTURES COMMUNALES 

Le réseau d'infrastructu res communales se compose de 3 axes majeurs et d'un maillage de routes secondaires desservant les quartiers et 

hameaux de la commune.  

L'axe de liaison intercommunal, la RD 35 , longe et limite en partie la commune du Nord au Sud. Il relie Aspères au pôle éc onomique local de 

Sommières situé au Sud.  

Deux routes départementales traversent la commune dans un axe Est -Ouest :  

>  au Nord, traversant le village -centre d'Aspères, la RD 373 relie Garrigues  vers l'Ouest et la RD 754 relie Sommières vers l'Est; la RD 373 a été 

déclassée en avril 2013.  

>  au Sud, limitant la zone urbanisée de la commune, la RD 254 relie Sommières  par la vallée du Vidourle et la RD 120E4 relie Campagne  vers le 

Nord -Ouest.  

 

Ces deux axes rejoignent à l'Est la RD 35 (vers les communes de S alinelles et de Sommières).  

Le Département, propr iétaire et gestionnaire des voiries départementales, a adopté en 2001 le "Schéma départemental routier". Celui -ci définit 

des marges de recul des constructions hors agglomération selon le classement de ces v oies en fonction du trafic. Quatre niveaux ont été définis 

:  

¶ Voirie de niveau 1:  Recul de 35 mètres par rapport à l'axe de la route hors agglomération, accès nouveaux interdits.  

¶ Voirie de niveau 2 :  Recul de 25 mètres par rapport à l'axe de la route hors  agglomération, accès nouveaux interdits.  

¶ Voirie de niveau 3 : Recul de 15 mètres par rapport à l'axe de la route hors agglomération, accès nouveaux interdits.  

¶ Voirie de niveau 4 : Recul de 15 mètres par rapport à l'axe de la route hors agglomération, ac cès soumis à autorisation du gestionnaire de 

voirie.  

 

Du point de vue des infrastructures routières départementales, la commune d'Aspères est irriguée par un réseau de routes dépa rtementales 

hiérarchisées:  

- La RD 35 (niveau 2 au SRD) qui relie Sommières à  Anduze. Il s'agit d'un axe de liaison intercommunal qui borde la commune à l'Est. Le 

département souhaite préserver ses capacités de fluidité et de sécurité avec une attention particulière sur le développement des trafic 

cisaillants (riverains, carrefour avec les chemins ruraux,...). Un retrait de 25 mètres est demandé pour les nouvelles constructions y compris 

agricoles.  

- La RD 254 (niveau 4 au SRD) qui relie Aspères à la RD 35 en direction de Quissac.  
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Les axes de communications communaux 

 

 

 

Le réseau viaire secondaire se compose de chemins ruraux principalement Nord/Sud qui assurent la desserte des quartiers, hame aux, mas et 

des espaces naturels et agricoles.  

La commune est parcourue de chemins de randonnées pédestres et en particulier le  sentier du Bois de Paris  qui permet de découvrir les 

richesses du patrimoine naturel et paysager local.  

 

 

 

 
Carte du sentier de découverte du Bois de Paris4 

 

 

La boucle le "Bois de Paris"  qui traverse la commune est recensée au titre du Plan départemen tal des Itinéraires de Promenade et de 

Randonnée du Gard (PDIPR) .  Un PDIPR recense, dans chaque département, des itinéraires ouverts à la randonnée pédestre, et éventuellement 

®questre. Il revient ¨ chaque conseil g®n®ral dõ®tablir un PDIPR en application de lõarticle L361-1 du Code de lõEnvironnement. 

La Communauté de Communes du Pays de Sommières s'inscrit dans la politique départementale de mise en valeur des chemins de ra ndonnée 

pour valoriser l'espace rural et son patrimoine.  Il s'agit de mettre en bo ucle tous les sentiers de randonnée existant sur son territoire pour 

                                                           
4 Source : Aspères :  pas à pas ð Guide de terrain  
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permettre aux visiteurs de découvrir le patrimoine local. Ce projet s'est concrétisé par la mise en place d'un mobilier de si gnalétique qui répond 

à la charte graphique du département et à l'édition d'un carto -guide qui reprend l'ensemble du tracé des sentiers.  

La commune d'Aspères devra tirer partie de cette démarche intercommunale afin de valoriser son patrimoine local.  

Schéma départemental des aménagements cyclables (SDAC):  

Le Départe ment, soucieux d'un "développement durable, maîtrisé et solidaire du territoire gardois", a adopté le 25 janvier 2006 son "Sc héma 

Départemental des Aménagements Cyclables". Il constitue un outil d'aide à la programmation et à la planification des aménagem ents 

cyclables - qu'ils soient à réaliser par le Département, les communes ou communautés de communes - et fixe les modalités techniques et 

financières qui permettront de favoriser l'usage de ce mode de déplacement.  
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1.3. CONTEXTE HISTORIQUE 

Aspères était du mandement de Montredon (compris dans la commune de Salinelles) et de la viguerie de Sommières. Le prieuré de Saint -Pierre 

d'Aspères faisait partie de l'archiprêtré de Sommières ; il était uni, comme Montredon et Salinelles, à la cathédrale d'Alès,  mense  dõAigues-

Mortes.  

 

 Aspères selon  la Carte de Cassini au 18ème siècle 

 

 

A. FORMES ANCIENNES  

Asperï, in pago Magalonensi, 815 (cartulaire de Psalmody). Asperas, 1099 (ibid.). Asperï, 1207 (M®nard I, preuves p. 44, c. 1) ; 1283 (ibid. p. 

208, c. 2) ; 1384 (d énombrement de la sénéchaussée) ; 1386 (répartition du subside de Charles VI). Aspères, 1605 (insinuations ecclésiastiques du  

diocèse de Nîmes).  

 

B. ARCHEOLOGIE  

Le patrimoine connu  sur la commune est riche et la carte Archéologique National e y répertorie un grand nombre de sites archéologiques.  

Le territoire communal recèle de nombreux vestige s de villas gallo -romaines (poteries du I°s. et monnaies).  

Cependant, sont applicables sur lõensemble du territoire de la commune les prescriptions de la loi du 27 septembre 1941, validée par 
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ordonnance du 13 septembre 1945, dont lõarticle 14 pr®voit la d®claration imm®diate de toute d®couverte fortuite ¨ caract¯re archéologique, 

ainsi que les dispositions de la loi n° 80 -532 du 15 juillet 1980 protégeant les terrains con tenant des vestiges archéologiques.  

Lõapplication de lõarticle R111-4 du code de lõurbanisme et du d®cret du 5 f®vrier 1986 sera syst®matiquement pr®vue de m°me que la prise en 

compte de la loi n° 2001 -44 du 17 janvier 2001.  
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Localisation des sites archéologiques de la commune d'Aspères  



PLU DõASPERES - RAPPORT DE PRESENTATION - 29 

 

N° entité  Coordonnées 

Lambert 3  

Lieu-dit  D®but dõattribution 

chronologique  

Fin dõattribution 

chronologique  

Vestiges  

30 018 0001 X : 738025 

Y : 3169515 
Puech du Plan  Néolothique final  Néolithique final  Atelier de taille  

30 018 0002 X : 736640 

Y : 3169150 
Le Camps de Loste  Moyen -âge  

Moyen -âge  

Moyen -âge  

Moyen -âge  

Cimetière  

Inhumation  

30 018 0003 X : 756578 
Y : 3168498 

Guiraudet le Valadet  Gallo -Romain  Gallo -Romain  Exploitation 

agricole  

30 018 0004 X : 737300 

Y : 3168700 
Guiraudet  Haut -empire  Haut -empire  Exploitation 

agricole  

30 018 0005 X : 736000 

Y : 3168875 
La Cavayonne  Age du bronze  Age du fer  Occupation  

30 018 0006 X : 737375 

Y : 3169275 
Mas des Chèvres  Néolithique récent  Néolithique récent  Occupation  

30 018 0007 X : 734215 

Y : 3169630 
Mas Bouzanquet  Epoque 

indéterminée  

Epoque indéterminée  Occupation  

30 018 0008 X : 734540 

Y : 3169970 
Sépulture N°1 du Bois de 

Paris  

Epoque 

indéterminée  

Epoque indéterminée  Occupation  

30 018 0009 X : 738010 

Y : 3169970 
Sépultur e près grotte du 

Bois de Paris  

République  Bas - Empire  Exploitation 

agricole  

30 018 0010 X : 738125 

Y : 3167525 
Terra Buste 2  Haut - Empire  Haut - Empire  Exploitation 

agricole  

30 018 0011 X : 736660 

Y : 3169195 
Serre de lõHopital  Haut Moyen -âge  Epoque  moderne  Citerne  

30 018 0012 X : 737715 

Y : 3168800 
Citerne de Saint Pierre  Gallo -romain  Gallo -romain  Occupation  

30 018 0013 X : 735840 

Y : 3168815 
Le Paret Nove  Néolithique récent  Néolithique final  Village  

30 018 0014 X : 734280 

Y : 3169590 
Station du Mas des 

Cabres  

Moyen -âge  Moyen -âge  Village  

30 018 0015 X : 736775 

Y : 3167883 
Village Médiéval du Bois 

de Paris  

République  République  Occupation  

30 018 0016 X : 736965 

Y : 3167930 
Les Roumanières  Haut -empire  Haut -empire  Occupation  

30 018 0017 X : 736985 

Y : 3168350 
Les Grès (122b)  Haut -empire  Haut -empire  Occupation  

30 018 0018 X : 737100 

Y : 3168795 
La Cavaillone 2  Haut -empire  Haut -empire  Occupation  

30 018 0019 X : 738125 

Y : 3169475 
Puech du Plan  Néolithique récent  Néolithique final  Occupati on  

30 018 0020 X : 738100 

Y : 3169550 
Puech du Plan (ZB 55)  Néolithique récent  Néolithique final  Occupation  

30 018 0021 X : 738075 

Y : 3169625 
Puech du Plan (ZB 53)  Néolithique final  Néolithique final  Habitat  

30 018 0022 X : 737550 

Y : 3169350 
Puech du Plan (ZB 44) Néolithique récent  Néolithique final  Occupation  

30 018 0023 X : 738260 

Y : 3168640 
Le Bousquet  Haut Moyen -âge  Epoque moderne  Exploitation 

agricole  

30 018 0024 X : 736225 

Y : 3169810 
Les Grandes Terres 

Les Tourelles 

Epoque moderne  Epoque 

cont emporaine  

Habitat pastoral  

30 018 0025 X : 735460 

Y : 3169500 
Capitelle des Tourelles  

La Font de Claudette  

Four des Feneants  

Epoque moderne  

Epoque moderne  

Epoque moderne  

Epoque moderne  

Four 

Production de 

chaux  

30 018 0026 X : 735640 

Y : 3168880 
Le Claou de Pages  Epoque moderne  Epoque Bergerie  
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 contemporaine  

30 018 0027 X : 735725 

Y : 3168625 
La Jasse de Quissac  Bas-empire  Bas-empire  Occupation  

30 018 0028 X : 736315 

Y : 3168340 
Le Claou de Pages  République  République  Occupation  

30 018 0029 X : 737030 

Y : 3168300 
Les Paladasses Moyen -âge 

classique  

Moyen -âge classique  Occupation  

30 018 0030 X : 737275 

Y : 3168190 
La Font de Bouquet  République  Haut -empire  Exploitation 

agricole  

30 018 0031 X : 737540 

Y : 3168010 
LõHort de Menard 1 Bas-empire  Bas-empire  Oc cupation  

30 018 0032 X : 737315 

Y : 3167820 
LõHort de Menard 2 Bas-empire  Bas-empire  Exploitation 

agricole  

30 018 0033 X : 736920 

Y : 3167840 
Le Grès Sud République  Haut -empire  Exploitation 

agricole  

30 018 0034 X : 736635 

Y : 3168675 
Le Lacquet  Gallo -romain  Gallo -romain  Occupation  

30 018 0035 X : 738050 

Y : 3169280 
Le Valadet  Epoque moderne  Epoque 

contemporaine  

Habitat pastoral  

30 018 0036 X : 736060 

Y : 3170175 
Capitelle du Puech du 

Plan 

Les garrigues nord / Borne 

intercommunale  

Epoque 

contemporaine  

Epoque 

contemporaine  

borne  

30 018 0037 X : 738025 

Y : 3169515 
Station du Puech du Plan  Néolothique final  

Néolothique final  

Néolothique final  

Néolothique final  

Extraction  

puits  

30 018 0038 X : 738025 

Y : 3169515 
Le Puech du Plan  Néolothique final  Néoloth ique final  Occupation  

30 018 0039 X : 737375 

Y : 3169275 
Le mas Bouzanquet  Néolothique récent  Néolothique final  Atelier de taille  

30 018 0040 X : 737375 

Y : 3169275 
Mas Bouzanquet  Néolothique récent  

Néolothique final  

Néolothique final  

Néolothique final  

Extraction  

puits  

30 018 0041 X : 737375 

Y : 3169275 
Mas Bouzanquet  Néolothique final  Néolothique final  Occupation  

30 018 0042 X : 736640 

Y : 3169150 
Le camps de Loste /Eglise 

de Saint Pierre dõAsp¯res 

Moyen -âge 

classique  

Moyen -âge classique  Eglise 

30 018 0043 X : 736640 

Y : 3169150 
Le camps de Loste /Eglise 

de Saint Pierre dõAsp¯res 

Bas Moyen -âge  Bas Moyen -âge  Eglise 

30 018 0044 X : 736640 

Y : 3169150 
Le camps de Loste /Eglise 

de Saint Pierre dõAsp¯res 

Epoque moderne  Epoque moderne  Eglise 

30 018 0045 X : 736775 

Y : 3167883 
Les Roumanières  Haut -empire  Haut -empire  Exploitation 

agricole  

30 018 0046 X : 736315 

Y : 3168340 
Les Paladasses Haut -empire  Bas-empire  Exploitation 

agricole  

30 306 0006 X : 738260 

Y : 3168950 
La plaine, le Grès nord  Bas-empire  Bas-empire  Exploitation 

agricole  
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C. ARCHITECTURE SACREE5  

Incendiée par les Camisards au mois de juin 1703, l'église paroissiale a été reconstruite en 1850 ; elle est de forme original e, mais élégante ; c'est 

une rotonde de dix mètres de diamètre, avec un sanc tuaire de cinq mètres et un porche de même dimension. Saint -Pierre d'Aspères : le service 

y était encore célébré en 1850 ; il s'agit d'une dépendance de Psalmodi qui présente un plan original en croix latine avec un  transept très 

saillant et des absidioles  latérales. Elle était bâtie en moyen appareil de calcaire gris foncé extrait des bancs voisins du bois de Paris. Temple vers 

1890 ; il nõen reste que des ruines entour®es de lõancien cimeti¯re. Temple actuel (fin du XIXe). 

A partir du rapport établi en 19 94 par Martine ASSENAT, Ma´tre de conf®rence ¨ lõUniversit® du Havre, sur la prospection arch®ologique du 

territoire Aspérois, il est intéressant de connaître le résultat de ses recherches.  

Au lieu -dit La Cavayonne  (60 m) au contact des premières collines  formant le village, sur une surface de 3000 m², des tegulae (tuiles), des 

tessons de dolia (grandes jarres), dõamphores, de sigallae (c®ramique fine destin®e au service de table) du sud de la Gaule signalent un habitat 

du Haut Empire romain (an 27 avant J C- an 100 après J.C).  

A LõHort de M®nard (alt. 55 l), sur le site centre nord de la plaine, sur 800 m², il a été trouvé des amphores de céramiques communes, associées  à 

des fragments de dolia et à des tagulae, ce qui permet de conclure à un habitat gallo -romain des premiers siècles avant et après J.C.  

A ce même lieu -dit, il a été trouvé également 7 tessons de céramique à pisolithes (céramique à pâte granuleuse, grains ovoïdes durs et de 

couleur sombre) de lõAntiquit® tardive.  

Au Laquet, (alt. 58 m), ce s ont des amphores, des sigillae sud -gauloise, des tegulae, des tessons de dolia qui révèlent un habitat des 1 ers siècles.  

Au Grès Sud, sur un terrain inclin® dõest en ouest, des tessons de c®ramique ¨ pisolithes ¨ cuisson oxydante et dõamphores africaines, dans le 

quart nord -est de la parcelle, les mêmes tessons, mais un peu plus nombreux se retrouvent avec des tagulae, des tessons de dolia et des pierres 

font penser à un site du Bas Empire (à partir du 2 ème  siècle après JC).  

Aux Paladasses (alt. 65 m) dan s une zone relativement basse entourée de petites collines, au nord de la confluence de deux valats (rigoles 

servant ¨ drainer des eaux dõorage), ce sont des sigallae, des c®ramiques ¨ pisolithes, des tegulae, des tessons de dolia qui peuvent signaler un 

grand habitat dont lõoccupation a ®t® tr¯s longue.  

                                                           
5 Source  : Bulletin municipal dõAsp¯res juillet 2009 
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Au Giraudet -Valadet (alt. 70 -80 m), dans les collines, pr¯s dõun ancien itin®raire jalonnant la partie nord du lieu-dit et desservant aussi le site des 

Paladasses, sur 2 ha, on peut signaler soit une gran de villa, ce qui semble improbable, soit une petite agglomération ou des habitats 

agglomérés.  

Au Valadet (alt. 70  m), à mi pente du versant nord de Guirardet, Martine Assénat a trouvé une dizaine de tessons de dolia et 4 gros fragments 

de tegulae.  

Au lieu -dit Roumanières (alt.  62-57 m), ¨ lõextr®mit® dõune zone de garrigues, pratiquement sur la ligne de contact entre ces terrains marno-

calcaires, sur une terrasse naturelle, pr¯s dõune pente descendant vers le valat de la Touy¯re, il a ®t® trouv®, sur 1200 m², une concentration de 

moellons calcaires, des fragments de tegulae, des tessons de dolia, dõamphores et c®ramiques gallo-romaines de la deuxième moitié  du 1 er 

siècle après JC.  

Au même lieu -dit, mais à une altitude de 90 m, aux limites des trois commune s dõAsp¯res, de Campagne et de Garrigues, des tegulae, des 

tessons de dolia, des céramiques du Haut Empire et des amphores ont été recensés, sur une surface de 8  500 m².  

Il est aussi remarquable de noter la présence de deux silos, datant du 1 er siècle ava nt JC, sur un promontoire au lieu -dit Caoudas , certainement 

destiné au stockage du grain.  
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Extrait du bulletin municipal dõAsp¯res juillet 2009 
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1.4. Contexte institutionnel et administratif 

 

A. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SOMMIERES 

Le territoi re de la Communauté de Communes du Pays de Sommières se situe, dans le Gard (30), à mi -chemin des deux agglomérations de 

Nîmes et Montpellier. Ce territoire est dans la zone de progression naturelle de l'urbanisation de ces agglomérations.  

C'est également  un territoire de transition entre l'urbain et le rural ;  ce qui confère un attrait supplémentaire pour les populations qui travaillent 

sur Nîmes, Montpellier ou Alès.  

Avec une population totale de 18000 habitants, la Communauté de Communes connaît une év olution démographique qui est le double de la 

région Languedoc Roussillon.  

Ce dynamisme démographique conduit à une nouvelle organisation de l'espace, mais aussi à de nouveaux modes de vie, nouveaux b esoins et 

nouvelles attentes.  
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> Un terr itoire en pleine évolution  :  

La Communauté de Communes du Pays de Sommières a été créée, le 30 décembre 1992, sur l'initiative de 6 communes Aspères, Cong énies, 

Lecques, Montmirat, Montpezat et Sommières.  

En 1996, deux autres communes se sont associées à  cette démarche volontaire : Aujargues et Junas.  

En 1999, Salinelles rejoint le groupe.  

Avec l'adhésion de Calvisson, Villeveille, Souvignargues et Saint -Clément en 2002, le périmètre de la Communauté s'est grandement élargi.    

Depuis le 1er janvier 200 3 Fontanès, Combas et Crespian ont rejoint la Communauté de Communes. Agrandi, ce nouvel espace présente 

maintenant une continuité territoriale, permettant ainsi un développement harmonieux et concentré.  

Lõarr°t® du 16 juillet 2012 porte lõextension de la Communauté de Communes du Pays de Sommières à la commune de Cannes -et -Clairan. La 

date dõeffet de lõextension du p®rim¯tre est fix®e au 1er janvier 2013.  

> Les compétences obligatoires de la Communauté de Communes  :  

Les principales compétences déléguées  par les communes membres, dont Aspères, à la CCPS sont  :  

1) Le développement économique  : 

- Am®nagement, entretien et gestion des zones dõactivit®s industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique ou aéroportuaire. 

Lõint®r°t communautaire est ®galement reconnu ¨ toutes nouvelles op®rations dõam®nagement concert® d®di®es aux zones dõactivit®s 
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®conomiques, ainsi quõ¨ lõop®ration sp®cifique ç ZAC du bois de Minteau  è initi®e par la commune de Calvisson, ¨ lõexception de la 

préservation et de la valor isation des espaces naturels situ®s dans le p®rim¯tre de lõop®ration.  

Le syndicat mixte dõ®tude pour la r®alisation de lõam®nagement de ç la ZAC du bois de Minteau  è a ®t® cr®® par lõarr°t® pr®fectoral en 

date du 7 novembre 2008. Il regroupe le Conseil Gé néral du Gard, la Communauté de Communes du Pays de Sommières et la 

commune de Calvisson. Ce projet au cïur de la strat®gie ®conomique d®partementale vise ¨ r®aliser, sur 160 hectares, un parc 

dõactivit®s, destin® pour 40% ¨ lõ®conomie, pour 30% aux espaces naturels et 30% ¨ lõhabitat et aux ®quipements publics. Il est ax® sur un 

aménagement de haute qualité environnementale, et sur un concept de qualité durable. A terme, ce projet permettrait de créer sur 10 

ans 5000 emplois. Le parc dõactivit® du bois de Mainteau est une des premi¯res zones dõactivit®s ®conomiques que le Conseil G®n®ral 

du Gard entend d®velopper pour promouvoir lõ®conomie du Gard autour de trois secteurs de d®veloppement durable : les 

technologies de lõenvironnement, les services ¨ la personne ainsi que les nouvelles technologies de lõinformation  et de la 

communication.  

Les zones dõactivit®s ®conomiques dõint®r°t communautaire :  

¶ Sommières  : Zone dõactivit® de la Croix des malades, zone dõactivit® de Corata, zone dõactivit® de lõArn¯de, 

¶ Congénies  : Zone dõactivit® de Tourel. 

¶ Aujargues  : Zone dõactivit® Le Grand Jardin 

¶ Aspères  : Zone dõactivit® dõAsp¯res 

- Aménagement, entretien et gestion de zones d'activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale et touristique.  

- Hors les zones cré ées et à créer par la Communauté de Communes du Pays de Sommières, l'intérêt communautaire s'applique sur les 

zones d'activités économiques d'origine communale.  

- L'intérêt communautaire est également reconnu à toutes nouvelles opérations de zones d'aménagem ent concerté dédiées aux zones 

d'activités économiques, ainsi qu'à l'opération spécifique « Z.A.C. du Bois de Minteau » initiée par la commune de Calvisson,  à 

l'exception de la préservation et de la valorisation des espaces naturels situés dans le périmètr e de l'opération.  

- Acquisitions foncières nécessaires pour la création de Z.A.E.  

- Droit de préemption dans les zones d'intérêt communautaire  

- Mise en place d'un Office de Tourisme Intercommunal (changement de statut de l'Office de Tourisme du Pays de Sommière s). 

- Mise en place et gestion des Chantiers d'insertion.  

2) Lõam®nagement de lõespace communautaire 

Schéma de cohérence territoriale (S.CO.T.), schémas de secteurs, aménagement rural  : 
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- Harmonisation progressive des Plans dõOccupation des Sols (P.O.S.) et des Plans Locaux dõUrbanisme (P.L.U.). 

- Am®nagement de lõespace agricole, foncier et hydraulique, ¨ lõexception des am®nagements en mati¯re dõirrigation situ®s au Nord-

Sommiérois.  

- Participation ¨ lõ®laboration du Sch®ma de Coh®rence territoriale et des sch®mas de secteurs.  

- Soutien aux actions du Pays dõAccueil des Terres de Sommi¯res.  

- Participation de la Communauté de Communes du Pays de Sommières  à la démarche PAYS VIDOURLE CAMARGUE.  

- Digitalisation du cadastre de lõensemble des communes et mise en place dõun S.I.G. (Syst¯me dõInformation G®ographique) et dõun 

WEB. S.I.G. 

 

> Les compétences optionnelles de la Communauté de Communes  

1) Aménagement et entretien d'espaces d'intérêt communautaire  

-  Cr®ation, am®nagement et entretien des voiries dõacc¯s, des voiries int®rieures des zones dõactivit®s ®conomiques, des zones 

dõactivit®s concert®es ¨ vocation économique.  

Dans ce cadre, le Service Bâtiments de la Communauté de communes du Pays de Sommières a comme principales missions :   

¶ l'entretien  

¶ l'achat  

¶ la maintenance de s équipements  

 

2) Equipements sportifs, culturels et scolaires  

- Actions culturelles reconnues d'intérêt communautaire.  

¶ Spectac les vivants d'intérêt communautaire en partenariat avec le Conseil Général et la Région Languedoc Roussillon.  

¶ Mise en réseau informatique des Bibliothèques sur le territoire intercommunal et promotion de la lecture publique par des 

animations intercommunal es. 

¶ Gestion de l'Ecole de musique intercommunale et développement des pratiques musicales sur le territoire intercommunal.  

¶ En matière de construction, entretien et fonctionnement d'équipements scolaires du premier degré reconnus d'intérêt 

communautaire.  

http://www.ccpaysdesommieres.fr/communaute/les-competences/optionelles/equipements-sportifs-culturels-et-scolaires.html
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- Co nstructions, aménagement, réhabilitation et gestion de tous les bâtiments et installations à usage scolaire du territoire int ercommunal.  

¶ Restaurants scolaires  

¶ Garderie péri -scolaire : Crèche multi -accueil et Petite Enfance  

¶ Transports scolaires  

 

3) La politiqu e du logement social et les actions en faveur des personnes défavorisées  : 

- Elaboration d'un Plan Local de l'Habitat Intercommunal ( PLHI). 

- Programme d'Intérêt Général (P.I.G.) : suivi et animation «  réduction de la vulnérabilité de l'habitat  » face à l'inondation.  

4) La protection et la mise en valeur de lõenvironnement : 

- Prévention des incendies :  aménagement, réalisation, entretien des pistes D.F.C.I. et autres aménagements forestiers concourant à la 

prévention des incendies.  

- Création, entretien et mise en valeur des sentiers de rand onnée.  

- Création et animation de plans locaux de mise en valeur de l'environnement.  

- Service d'Assainissement Non Collectif Autonome « S.P.A.N.C. ».  

- Prise en charge de la réhabilitation des dispositifs d'assainissement non collectif.  

- Actions de protection, d e réhabilitation, de mise en valeur et de promotion du petit patrimoine,  dans le cadre de procédures 

concertées (plans, schémas, ...) à l'échelon de l'Etat, du Pays, de la Région et du Département (ex. : Plan Patrimoine Départ emental).  

- Réflexion sur la mis e en place d'un schéma directeur de développement touristique  (réflexion sur un Label Ville et Pays d'Art et d'Histoire).  

 

5) Lõ®limination et la valorisation des d®chets des m®nages et assimil®s :  

- Collecte et traitement des ordures ménagères, des recyclable s 

- Gestion des déchetteries intercommunales  

- Adhésion au Syndicat Mixte « Entre Pic et Etang » pour le traitement des ordures ménagères  

 

Par ailleurs, dans le cadre dõune proc®dure dõhabilitation statutaire, les services de la Communaut® de Communes du Pays de Sommières 

peuvent °tre charg®s, pour le compte des communes int®ress®es, des actes dõinstruction dõautorisation dõutilisation du sol, applicables à 

compter du 1er juillet 2007.  

http://www.ccpaysdesommieres.fr/a-votre-service/emploi-et-social/programme-local-de-l-habitat.html
http://www.ccpaysdesommieres.fr/a-votre-service/emploi-et-social/vulnerabilite-liee-a-l-inondation.html
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Cette assistance aux communes sõapplique, en tant que de besoin, pour lõinstruction des certificats dõurbanisme, permis de construire et 

autorisations sp®ciales pr®vues par le Code de lõUrbanisme. La d®livrance de ces documents demeure du ressort des maires des communes 

membres. Asp¯res nõa pas fait ce choix. 

 

 

>Les compétences f acultatives de la Communauté de Communes  

¶ La mise en place dõune politique publique en direction de lõenfance, de la jeunesse, cr®ation, am®nagement, entretien et 

fonctionnement dõ®quipements collectifs,  

¶ Lõorganisation dõanimations et de spectacles pour les enfants,  

¶ La participation aux d®penses de fonctionnement des centres sociaux intercommunaux dans le cadre dõune convention avec le centre 

socio -culturel Calade.  

¶ La construction et la gestion dõun b©timent ¨ usage de gendarmerie et des logements aff®rents, situés sur la commune de Villevieille,  

¶ Les actions de communication dans le domaine des compétences communautaires,  

¶ La participation ¨ lõ®laboration des bulletins municipaux.  

  

B. LE PAYS VIDOURLE CAMARGUE 

Créés en 1999, les Pays connaissent actuelleme nt un essor considérable.  Ils apportent en effet une réponse satisfaisante, moderne, concrète 

aux souhaits de tous de sõimpliquer dans le d®veloppement de leur territoire. Cõest parce quõils mettent en ïuvre le principe dõun partenariat 

entre les élus et l a soci®t® civile, parce quõils sont des lieux de concertation et dõ®change, parce quõils sont ®loign®s des enjeux politiques 

directs, que les Pays favorisent une vision globale, cohérente, construite et acceptée par tous.  

Le Pays est un lieu dõaction collective  :  

Il fédère des communes, des groupements de communes, des organismes socioprofessionnels, des entreprises, des associations au tour dõun 

projet commun de développement.  

Le Pays est un niveau privilégié de partenariat et de contractualisation qui fac ilite la coordination des initiatives des collectivités locales, de 

lõEtat et de lõEurope en faveur du d®veloppement local. 

Un Pays nõest pas un ®chelon administratif suppl®mentaire ni une nouvelle collectivit® locale : il sõorganise dans une logique de mission, à travers 

des t©ches de coordination, dõanimation et de mobilisation des acteurs publics et priv®s du territoire. 
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Le Pays Vidourle Camargue est le fruit dõun long travail de r®flexion et de maturation conduit par les ®lus des 4 communaut®s de commun es qui 

le composent avec, à leurs côtés, la société civile organisée en association Conseil de développement.  

Il sõest b©ti sur une volont® commune de d®velopper harmonieusement et durablement le territoire, volont® traduite dans une charte de 

territoire.  Cette dernière est articulée autour de trois axes majeurs  :  

1. Maintenir un cadre de vie privilégié,  

2. Encourager un mode de développement qualitatif,  

3. Favoriser les synergies du territoire  

 

Aujourdõhui le Pays Vidourle Camargue est cr®® en syndicat mixte. 

 

 

Périmètre du Pays Vidourle Ca margue  
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Source  : Extrait du site internet du Pays  



 Synergies Territoriales - 42 



PLU DõASPERES - RAPPORT DE PRESENTATION - 43 

 

C. LE SYNDICAT DU VIDOURLE (SIAV) 

Aspères adhère au SIAV.  

Ce syndicat regroupe 95 communes du bassin versant du Vidourle  situées aussi bien dans le 

Gard que dans lõH®rault ainsi que les Conseils Généraux de ces deux départements.  

Les missions et les objectifs de ce syndicat sont les suivantes  :  

- F®d®rer autour du Vidourle, trait dõunion entre Mer et C®vennes  

- Améliorer la qualité de la rivière et préserver la qualité naturelle du Vidourle  : Lutter 

contre la pollution, restaurer et entretenir les berges.  

- Mieux se pr®server des crues et r®duire le risque dõinondation 

Le Bassin versant du Vidourle  :  
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D. LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL DõELECTRICITE (SDE) 

La gestion des réseaux électrique s est confi®e au Syndicat D®partemental dõElectricit® 

(SDE) dont le si¯ge est domicili® ¨ NIMES. Le SDE a ®t® cr®® le 3 Mai 1994 avec lõappui du 

Conseil G®n®ral. Lõobjet du syndicat est dõexercer en commun les droits r®sultant pour les 

Collectivités locale s des textes légaux et réglementaires relatifs à la production, la distribution 

et lõutilisation de lõ®nergie ®lectrique et notamment de la Loi du 8 Avril 1946 et textes 

subs®quents sur la nationalisation de lõ®lectricit® et du gaz, ainsi que toutes les attributions 

des syndicats de communes adh®rentes relatives aux services publics de lõ®lectricit®. 

Le syndicat permet ®galement aux communes dõorganiser en commun les services qui leur 

incombent pour assurer le bon fonctionnement et la meilleure exploitation  de leurs 

distributions dõ®lectricit®. Dõune fa­on g®n®rale, cet EPCI permet aux communes adh®rentes 

de sõint®resser et de participer, le cas ®ch®ant, ¨ toute activit® touchant lõElectricit® et son 

utilisation dans le cadre des Lois et Règlements en vigueu r. 

E. LE SYNDICAT MIXTE DU SCOT SUD GARD 

 

Le Syndicat mixte du S.CO.T Sud -Gard été créé le 25 octobre 2002.  

  

Il est constitué :  

 

- Dõun Bureau compos® de 20 membres : le Président, 9 vice -Présidents et 10 conseillers 

syndicaux, qui examiennt les questions en amont du Conseil Syndical . 

 

- Dõun Conseil syndical compos® de 89 membres (dont les 20 membres du Bureau), qui 

d®lib¯re sur le fonctionnement du Syndicat mixte et sur les documents dõurbanisme, 

op®rations dõam®nagement,... des 79 communes et des 7 E.P.C.I. membres, mais 

aussi sur les grands projets susceptibles dõavoir un impact sur le territoire (projets 

®conomiques, dõinfrastructures et ®quipements, dõinstallations dõ®nergies 

renouvelables,...)  

  

Sa mission est de définir les grandes orientations du dévelop pement et de lõam®nagement du 

territoire.   

Il a en charge la réalisation  du futur Schéma de Cohérence Territoriale du Sud -Gard, et doit 

pour cela établir la stratégie de la conduite du projet, organiser la communication ainsi que 

la concertation notamment au travers dõune enqu°te publique. 

  

A lõissue de la validation du S.CO.T, il a la charge dõexpliciter et de contr¹ler lõapplication des 

règles définies au sein de ce document auprès des différents acteurs intervenant sur le 

territoire. Le SCOT est opposab le depuis le 6 septembre 2007.  

 

Le SCOT constitue un instrument dõencadrement et de mise en ç cohérence  » des documents 

dõurbanisme locaux (les plans locaux dõurbanisme en particulier) et des documents de 

d®finition des politiques sectorielles dõ®chelle communautaire (programme local de lõhabitat, 

plans de d®placements urbains notamment). Lõapplication du principe de compatibilit® 

permet de garantir une cohérence «  externe  è qui sõappr®cie ¨ double titre :  

 

¶ La compatibilité «  passive  è sõagissant du respect des limites entre les extensions 

urbaines et les espaces naturels et agricoles protégés  ;  

 

¶ La compatibilité «  active  è par laquelle est v®rifi®e, dans le temps, la mise en ïuvre 

des objectifs dõam®nagement du sch®ma de coh®rence territoriale.  
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En application de la loi de réforme des collectivités territoriales,  le Schéma Départemental de 

Coopération Intercommunale du Gard, adopté par le Préfet le 23 décembre 2011, a 

profondément remanié la carte des intercommunalités à fisc alité propre dans le 

département du  Gard, depuis le 1er janvier 2013 . 

 

De ce fait, la composition des intercommunalités est sensiblement différente au sein du SCOT 

Sud Gard  :  

 

¶ Communaut® dõAgglom®ration Nimes M®tropole (27 communes) :  

Bernis, Bezouce, Bouillargues, Cabrières, Caissargues, Caveirac, Clarensac, Dions, Garons, 

Générac, La Calmette, Langlade, Ledenon, Manduel, Marguerittes, Milhaud, Nîmes, Poulx, 

Redessan, Rodhilan, Saint Chaptes, Saint Come et Maruejols, Saint Dionisy, Saint Gervasy, 

Saint G illes, Sainte Ansatasie, Sernhac.  

 

¶ Communauté de Communes de Leins Gardonnenque (14 communes) :  

Domessargues, Fons, Gajan, Mauressargues, Montagnac, Montignargues, Moulezan, 

Moussac, Parrignagues, La Rouvière, Saint Bauzély, Saint Géniès de Malgoirès, Sai nt Mamert 

du Gard, Sauzet.  

 

¶ Communauté de Communes du Pays de Sommières (17 communes) :  

Aspères, Aujargues, Calvisson, Cannes et Clairan, Combas, Congenies, Crespian, Fontanès, 

Junas, Lecques, Montmirat, Montpezat, Saint -Clément, Salinelles, Sommières, So uvignargues, 

Villevieille.  

 

¶ Communauté de Communes Rhony-Vistre -Vidourle (10 communes) :  

Aigues Vives, Aubais, Boissières, Codognan, Gallargues -le-Montueux, Mus, Nages et 

Solorgues, Uchaud, Vergèze, Vestric et Candiac.  

 

 

 

SCOT 

Documents 
communautaires 

- PLH 
- PDU 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Locaux 

- PLU 
- ZAC 
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¶ Communauté de Communes Beaucaire Terre dõArgence :  

Beaucaire, Bellegarde, Fourques, Jonquières Saint Vincent, Vallabregues.  
 

¶ Communauté de Communes Terre de Camargue 

Le Grau du Roi, Saint Laurent dõAigouze. 

 

 
 

 

 

  

Périmètre  du SCOT Sud Gard et «  nouvelles intercommunalités  » au 1er  janvier 2013  
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F. LE PROGRAMME LOCAL DE LõHABITAT INTERCOMMUNAL DU PAYS DE SOMMIERES 

 

Le Programme Local de lõHabitat (PLH) est le document de synth¯se qui formalise les 

politiques locales de lõhabitat ¨ lõ®chelle du territoire dõune intercommunalit®.  

Outil de planification et de programmation, il d®finit pour 6 ans le programme dõintervention 

de lõintercommunalit®. Il doit traduire les enjeux et les objectifs pr®cis d®clin®s dans un 

programme dõactions d®taill® et par secteur g®ographique. 

 

La loi renforce la port®e juridique du PLH, il sõinscrit d®sormais dans un rapport de 

compatibilité ave c les documents de planification, compatibilité du PLH avec le SCOT et 

compatibilit® du PLU avec le programme dõactions du PLH. 

 

Le PLH fixe lõobjectif de r®alisation des logements locatifs sociaux sur le territoire de la 

commune,  il pr®cise lõ®ch®ancier et les conditions de réalisation ainsi que la répartition 

équilibrée de la taille des logements sociaux soit par des constructions neuves soit par 

lõacquisition de b©timents existants par p®riode triennale. 

 

Le PLHI est un outil de planification et de défin ition dõune strat®gie dõaction en mati¯re de 

politique de lõhabitat qui se d®cline ¨ lõ®chelle des 16 communes de la Communaut® de 

Communes du Pays de Sommières pour la période 2010 -2016. Il a été approuvé en Conseil 

Communautaire le 29 Avril 2010.  

 

Dans un contexte de forte pression foncière de par un positionnement géographique proche 

de deux  pôles urbains majeurs, que sont Montpellier et Nîmes, le PLH a pour objectifs de :  

 

-  Mieux répondre aux aspirations résidentielles des ménages locaux et aussi extérie urs 

au territoire par la promotion dõune nouvelle offre en logement plus diversifi®e (locatif 

social, accession abordable) et mieux répartie sur le territoire,  

 

-  Modifier également le mode de développement résidentiel très centré jusque là sur le 

lotissemen t individuel et lõaccession ¨ la propri®t® ; 

 

-  Traduire en terme s opérationn els les grandes orientations définies en amont par le 

SCOT Sud Gard : prise en compte du réinvestissement urbain dans la production, 

privil®gier les nouvelles zones dõextension bien desservies avec une densité minimale 

de construction, introduire dans les futurs programmes des logements locatifs sociaux;  

 

-  Mettre en place sur la dur®e une politique communautaire de lõhabitat reposant sur 

la d®finition dõun ensemble de moyens r®glementaires, opérationnels et financiers.  

 

Le PLHI assigne ¨ la commune dõAsp¯res les objectifs suivants : 

Il sõagit dõun objectif de production de 4 logements par an, soit au total 24 logements sur la 

durée du PLH (6 ans).  

 

Parmi ces 24 logements, on distingue  :  

 

-  4 logements locatifs sociaux publics ou privés : 3 sociaux (PLUS ANAH social), 1 très 

social (PST/PLAI)  

-  5 logements en accession abordable (dont PSLA et PASS Foncier).  

 

Pendant la dur®e du PLH, plusieurs petites op®rations en zone dõextension seront mobilisées à 

cet effet (40 logements à terme).   
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Par ailleurs, le renouvellement urbain sera assuré par la mobilisation des dernières dents 

creuses situées dans le tissu existant et du parc immobilier vacant.  

 

Modalités réglementaires et opérationnelles  dõintervention (d®clinaison du programme 

dõactions du PLH)  

 

- Prise en compte dans le PLU des orientations du PLH dans le PADD et affirmation des 

objectifs de mixit® sociale dans les zones dõextension : affichage notamment dõun 

pourcentage de logements s ociaux (location, accession) dans les futures opérations 

dõensemble.  

 

- Lotissement communal sur la zone dõextension de la nouvelle ®cole (sur du foncier 

communal).  

 

- N®gociation avec les am®nageurs priv®s dans le cadre de lotissements dõinitiative privée 

(macro -lot destiné au logement social).  

 

- Mobilisation du parc priv® dans le cadre de lõOPAH et lutte contre lõhabitat indigne.  

 
 

G. . LES DYNAMIQUES SUPRA-COMMUNALES 

 

> LE SCHEMA REGIONAL DõAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (SRADT) DU LANGUEDOC ROUSSILLON 

Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement et de D®veloppement du Territoire (SRADT) exprime 

les orientations fondamentales ¨ lõhorizon 2020 sur le d®veloppement durable, les grandes 

infrastructures de transports, les grands équipements et les services  dõint®r°t g®n®ral. 

 

Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement et de D®veloppement du Territoire est compris 

comme un guide pour lõaction, ®non­ant trois grands d®fis pour lõhorizon 2020: 

- Le d®fi de lõintelligence 

- Le d®fi de la valeur ajout®e, de lõinnovation et de la qualité  

- Le d®fi de lõ®quilibre territorial. 
 

>  LES ORIENTATIONS DU CONSEIL GENERAL DU GARD 

Le d®partement du Gard sõest engag® dans une politique active de soutien en faveur de la 

structuration et du d®veloppement des territoires. Cõest dans cette perspective quõont ®t® 

élaborées les «  Orientations départementales  : Aménagement et Urbanisme  ». Ce document 

est articulé autour de trois axes principaux.  
 

¶ Lõorganisation territoriale 

 

Il sõagit ¨ la fois de rechercher une coh®rence ¨ lõ®chelle des territoires organisés (SCOT Sud 

Gard, Communauté de Communes du Pays de Sommières, Pays Vistre Vidourle) et de 

mobiliser les partenariats nécessaires à la réalisation de projets de territoire.  

 

¶ La ma´trise de lõespace 

 

La ma´trise de lõespace se traduit par : 

 

La prise en compte des risques majeurs (inondation, incendie, technologique)  ; 
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Le maintien de la qualité du cadre de vie (protection du patrimoine naturel, organisation et 

valorisation des activités de pleine nature, aménagements urbains et espaces publics , 

développement des énergies renouvelables).  

Une ouverture ¨ lõurbanisation limit®e accompagnant une limitation de lõ®talement urbain 

au profit dõune certaine densification et dõune politique de renouvellement urbain. 

Lõutilisation des outils de gestion de lõespace (les outils de ma´trise du foncier, les proc®dures 

et outils dõam®nagement, les outils financiers). 
 

¶ Lõ®quilibre du d®veloppement 

 

Il sõagit dõavoir un d®veloppement : 

 

-  En lien avec les capacités des infrastructures et des équipements publics (ad équation 

avec la ressource en eau, consommation en énergie et demandes liées aux 

technologies de lõinformation et de la communication, la gestion des d®chets, 

etcé) ; 

-  Qui permette un ®quilibre entre lõemploi, lõhabitat et les services ; 

-  Qui permette de sat isfaire aux besoins en terme s de logements et de mixité sociale.  
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1.5 CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE 

A. LA DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE 

 

> LA POPULATION COMMUNALE 

En 2006, la commune dõAsp¯res compte 438 habitants. Avec 4 3,5 habitants/km², Aspères  

possède une densité mod érée, près de 2,7 fois inférieure à celle du département (116,7 

habitant/km²) . 

La population dõAsp¯res est en augmentation continue depuis 1975. De 1999 à 2006, la 

commune a gagné 90 habitants, soit une augmentation de 25,9%.  

Cette augmentation très import ante est la cons®quence dõune reprise des naissances 

conjuguée à un solde migratoire largement positif et en augmentation constante depuis 

1975. Ce solde migratoire vient dans un premier temps compenser un solde naturel qui reste 

n®gatif jusquõ¨ la p®riode 1990-1999. Dès lors, les soldes naturels et migratoires sont tous les 

deux positifs et en progression continue, ce qui occasionne lõaccroissement tr¯s significatif de 

la population depuis une vingtaine dõann®es. 

 

 

6 

 

 

7 

                                                           
6 Sources : Insee, RP1962 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales  

7 Sources : Id.  
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8 

 

 

La situation dõAsp¯res refl¯te (de manière exacerbée sur la période 1999 -2006) les 

dynamiques d®mographiques ¨ lõïuvre ¨ lõ®chelle du canton et du d®partement, qui 

connaissent une croissance soutenue depuis les ann®es 1980, du fait dõun solde migratoire 

très largement positif.  

La com mune, le canton et le département ont connu une variation annuelle moyenne de 

leur population respective de 3,3%, 2,5% et 1,3% sur la période 1999 -20069. 

Sur cette p®riode, la commune dõAsp¯res a donc enregistr® une variation annuelle moyenne 

1,3 fois plus importante que celle du canton et 2,5 fois plus importante que celle du 

département.  

 

 

10 

 

Cette forte croissance d®mographique peut sõexpliquer par une forte attractivit® de la 

commune, qui résulte  dõun cadre de vie de qualit® et dõune situation ¨ mi chemin entre 

Nîmes et Montpellier, ¨ lõorigine de ph®nom¯nes de p®riurbanisation. 

 

 

                                                           
8 Sources : Insee, RP1962 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales  
9 Sources : Insee, RP1982 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2006 exploitations principales  
10 Sources : Id.  
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> LA STRUCTURE DE LA POPULATION 

En 2006, les hommes et les femmes représentent respectivement très exactement 50% de la 

population communale (soit 119 hommes et 119 femmes).  

La population dõAsp¯res appara´t relativement jeune  : en 200 6, près de 80% de la population 

communale a moins de 60 ans.  Cõ®tait d®j¨ le cas en 1999, mais une  tendance au 

rajeunis sement de la populatio n communale semble se confirmer depuis la dernière péri ode 

intercensitaire, avec une progression de lõordre de 10% de la tranche dõâges de 0 à 14 ans.  

En effet, entre les recensements de 1999 et 2006, la structure par ©ge de la population sõest 

sensiblement r®®quilibr®e en faveur des tranches dõ©ges les plus jeunes. Ainsi, la part des 

tranches dõ©ges de 60-74 ans et de plus de 75  ans se réduit sensiblement sur cette période, 

tandis que la part des 0 -14 ans, 30-44 ans et 45 -59 ans tend, elle, à progresser. Seule la 

tranche dõ©ges de 15 ¨ 29 enregistre paradoxalement une baisse sur la même période. 

Cette organisation de la structure de la population trouve cependant une explication 

plausible  : 

En effet, lõ®volution de la structure par ©ge de la population semble confirmer lõhypoth¯se 

dõune croissance d®mographique liée à la périurbanisation de Nîmes et Montpellier  ; la 

majeure partie de cet accroissement étant d û à de nouveaux arrivants (cf.  : solde 

migratoire), d®j¨ ®tablis professionnellement (les tranches dõ©ges de 30 ¨ 59 ans), 

notamment  de s jeunes couples avec  enfants (dõo½ la progression de la tranche dõ©ges de 0 

à 14 ans).  

 

11    
 

12 

 

Comparée à la population d u canton de Sommières ou d u départe ment du Gard, la 

population communale pr®sente la plus forte part des tranches dõ©ges de 0 ¨ 14 ans (21,9% 

de la pop ulation contre 19,8% pour le canton et 17,9% pour le département), et la plus forte 

part des tranches dõ©ges cumul®es inf®rieures ¨ 45 ans (57,3% de la population contre 56,8% 

pour le canton et 55,1% pour le département).  

                                                           
11 Source  : Insee, RP2006  

12 Source  : Insee, RP2006  
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La  population communale présente é galement la plus faible part des tranches dõ©ges 

cumulées supérieures à 60 ans (20,7% de la population communale contre 21,8% pour le 

canton de Sommières et 23,9% pour le département du Gard).  

 

B. LA STRUCTURE DES MENAGES 

 

En 2006, la commune compte 174 ménag es, cõest 42 de plus que lors du recensement 

précédent (1999), soit une augmentation de 31,8%.  

En moyenne, les ménages sont composés de 2,51 personnes en 2006. La taille des ménages 

enregistre une baisse continue depuis 1968, elle excédait alors 3,2 person nes. 

Entre les recensements de 1999 et de 2006 le nombre de m®nages compos®s dõune seule 

personne a aussi fortement augmenté, et ce  dans presque lõensemble des tranches dõ©ges. 

Cela traduit surtout  un changement des modes de vie  avec le développement des f amilles 

monoparentales et , dans une moindre mesure,  de la décohabitation des jeunes  (souvent 

matériellement difficile), qui représentent en 2006 la part la plus faibles des ménages 

compos®s dõune personne. 

Sur la période 1999 -2006, seule la part des ménage s compos®s dõune seule personne dans les 

tranches les plus âgées de la population (65 ans et plus) tend à se réduire. Cela traduit bien 

une tendance au rajeunissement de la population. Habituellement les tranches âgées de la 

population comptent de nombreux  m®nages dõune seule personne du fait du veuvageé 

 

 

 

La majorité des personnes âgées de 15 ans ou plus sont mariées en 2006 (57,2%).  

 

13 

 

 

                                                           
13 Source  : Insee, RP2006  
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C. LA SITUATION DES ACTIFS ET DES ACTIVITES 

 

> LA POPULATION ACTIVE 

En 2006, la population active dõAsp¯res compte 278 personnes, soit 76,9% de la population 

communale, parmi lesquel les on recense 70,5% dõactifs occup®s (197 personnes), dont 46,9% 

de femmes. Les chômeurs représentent, eux, 6,4%  de la population active . Le taux de 

chômage est en baisse de 4,1 points par ra pport à 1999 (10,5%), il est aussi inférieur au taux 

relevés au niveau du canton (8,8%) ou du département (10,8%). 14 

La commune dõAsp¯res est donc plut¹t dynamique en termes dõemploi ; entre 1999 et 2006, 

45 nouveaux emplois ont été créés dans la zone.  

 

 
 

En 2006, 72,7% de la population active occupée est salariée (143 personnes), 27,3% exercent 

une activité non salariée (54 personnes).   

Parmi les salariés, près de 20% exercent à temps partiel, contre 15,8% des non salariés.  Les 

femmes sont affectées, presq ue 2,5 fois plus que les hommes, par le travail à temps partiel 

(27,5% contre 11,1%). Toutefois, entre 1999 et 2006, il semble sõamorcer un r®®quilibrage. En 

effet, au début de la période, seulement 5% des hommes travaillaient à temps partiel, pour 

plus de  40% des femmes.  

Concernant le statut professionnel selon le sexe, i l règne  une certaine parité  parmi la 

population active salariée, avec une proportion de femmes de 52,6% , alors que les actifs 

occupés non salariés sont principalement des hommes (seulemen t 31,6% de femmes).  15 

 

 

                                                           
14 Source  : Insee, RP2006 

15 Source  : Insee, RP2006 
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La population active exerce majoritairement dans le secteur tertiaire (74,1% de la population 

active ayant un emploi). Le secteur secondaire emploie 18,5% de la population active 

occupée. Dans ce secteur, 11,1% de la population ex erce dans des domaines dõactivit® 

dõordre industriel, et 7,4% dans le domaine de la construction. En 1999, lõagriculture (secteur 

primaire) nõoccupe plus que 7,4% de la population active occup®e dõAsp¯res 16, alors que 

les terres agricoles représentent enco re 65,6% de la surface du territoire communal 17 

 

18 

 

19 

 

En 2006, seul un quart de s actifs occupés exercent sur la commune ( 26,8%, soit 53 personnes).  

Cõest toutefois un peu plus quõen 1999 (25,5%). En 2006, 144 personnes travaillent hors de  la 

commune ( 73,2% de la population active occupée) , 62 dõentre elles travaillent dans le 

même département et 76 travaillent dans un autre département. Ceci confirme lõhypoth¯se 

selon laquelle Aspères constituerait de plus en plus un lieu de résidence de choi x pour des 

personnes travaillant sur les p¹les dõemploi de N´mes (Gard) ou, notamment, de Montpellier 

(Hérault). En effet, de 1999 à 2006, le nombre de résidents de la commune travaillant dans un 

autre département de la région de résidence a presque doublé.  

 

 2006 % 1999 % 

Ensemble  197 100,0 137 100,0 

Travaillent  :     

- dans la commune de résidence  53 26,8 35 25,5 

- dans une commune autre que la commune de résidence  144 73,2 102 74,5 

     située dans le département de résidence  62 31,6 54 39,4 

     située dans u n autre département de la région de résidence  76 38,3 42 30,7 

     située dans une autre région en France métropolitaine  7 3,3 5 3,6 

     située dans une autre région hors de France métropolitaine  0 0,0 1 0,7 

 

                                                           
16 Source  : Insee, RP1999 

17 Source  : DIREN LR : http://www.languedoc -roussillon.ecologie.gouv.fr/infocom/Etatcommune.asp  

18 Source  : Insee, RP1999 

19 Source  : Insee, RP1999 

La population active occupée communale selon l'activité 

économique en 1999

7,4%
11,1%

7,4%

74,1%

agriculture

industrie

construction

tertiaire

La population active occupée communale selon l'activité 

(9 postes) en 1999 

15,0%

10,0%

5,0%

15,0%
10,0%5,0%

20,0%

10,0%

10,0%

agriculture, pêche

indus. de biens conso.

indus. de biens inter.

construction

commerce

act. Immob.

serv. aux entreprises

éduc. Santé

administration



PLU DõASPERES - RAPPORT DE PRESENTATION - 57 

 

En revanche, seuls 7 actifs occupés, résida nt à Aspères, travaillent hors de la région 

Languedoc -Roussillon. 

En 1999, plus des trois quarts  des actifs occupés résidant à Aspères (75,1%) utilisaient une  

voiture individuelle pour se rendre sur leur lieu de travail. Si la plupart utilisaient la voitur e pour 

se rendre sur le lieu de travail, hors de la commune, 11,6% dõentre eux lõutilisaient pour 

rejoindre un lieu de travail situ® ¨ Asp¯resé Aucun actif occup® r®sidant et travaillant sur la 

commune nõutilisait de mode de d®placement doux (pi®ton ou cycle) pour se rendre sur son 

lieu de travail.  

Ces statistiques soul¯vent des enjeux dõimportance pour le PLU, en termes de d®placements 

urbains ¨ lõ®chelle de la commune, et de promotion des modes de d®placements doux 

notamment.  

Face à ces enjeux, le projet  communal pr®voit de mettre en ïuvre un maillage doux reliant 

les entités urbanisées et les équipements publics du village.  

 

1.6 CONTEXTE SANITAIRE 

A. LA QUALITE DE LõAIR ET DE LõEAU 

La qualité de ces deux composantes est un enjeu défini au SCOT Sud du Gard.  

> QUALITE DE LõAIR 

LõEtat, les collectivit®s locales ainsi que les personnes priv®es concourent ¨ une politique dont 

lõobjectif est la mise en ïuvre du droit reconnu ¨ chacun ¨ respirer un air qui ne nuise pas ¨ 

la sant®. Cette action dõint®r°t g®n®ral consiste à prévenir, à surveiller, à réduire ou à 

supprimer les pollutions atmosph®riques, ¨ pr®server la qualit® de lõair et, ¨ ces fins, ¨ 

®conomiser et utiliser rationnellement lõ®nergie20.  

La loi sur lõAir du 30 d®cembre 1996 (nÁ96.1236) codifi®e au code de lõenvironnement pr®voit 

lõ®laboration dõun plan ayant pour but de pr®venir et de r®duire la pollution atmosph®rique 

dõun territoire. Le Plan R®gional de la Qualit® de lõAir (PRQA) pr®par® sous la tutelle du Pr®fet 

de Région, fixe les orientations pour atteindre les objectifs de qualit® de lõair et de ses effets 

sur la sant® publique et sur lõenvironnement. Le PRQA du Languedoc-Roussillon a été validé 

le 16 novembre 1999.  

 

Le dispositif r®gional de surveillance de la qualit® de lõair est assur® par lõassociation Air -LR. La 

station de mesure fixe la plus proche est situ®e sur lõunit® urbaine de N´mes et nõest donc pas 

repr®sentative de la pollution observable sur la commune dõAsp¯res. 

 

Asp¯res appartient ¨ la zone g®ographique dõ®tude dõAir-LR : "Saint Hippolyte et alentours". 

Sur cette zone Anduze possède un point de mesure des poussières sédimentables (environ 30 

km au nord dõAsp¯res). Les autres polluants sont surveill®s ponctuellement sur la zone dõ®tude 

(NO 2,O3, Poussières PM10, CO, C 6H6) 

 

Une surveillance de la qualit® de lõair ¨ proximit® du trafic a ®t® r®alis®e en 2006 sur 

Sommi¯res. Elle indique que la configuration ®troite, lõimportance du trafic et son possible 

ralentissement sont des facteurs aggravants de la concentration des pollutions. Sommiè res 

est en deçà des seuils de qualité et il faut noter que les concentrations de polluant s 

diminuent d¯s 20 m¯tres de distance pris avec lõaxe de circulation. Le village dõAsp¯res est ¨ 

environ 1 kilomètre de la D 35, principal axe de circulation dans son secteur. Au vu des 

r®sultats obtenus sur Sommi¯res, de lõexposition au vent dominant de la commune sur un 

secteur ouvert (pas de confinement lié au relief)  ; le risque pollution de lõair par le trafic est 

                                                           
20 Extrait de lõarticle L 220-1 du Code de lõEnvironnement 
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faible, voire n®gligeable pour la commune dõAsp¯res 

 

Dõune mani¯re g®n®rale, on peut noter la caract®ristique majeure suivante : 

- prédisposition du secteur et du Languedoc Roussillon en général aux pollutions 

photochimiques (Ozone et fort ensoleillement)  : dépassement probable de la valeur 

cible pour la pro tection de la santé humaine sur la zone "Saint Hippolyte et 

alentours ". 

 

La réglementation relative aux plantations afin de contribuer à améliorer la santé des 

populations sensibles à certain pollen devra prendre en considération les risques allergisant 

de  certaines essences et à les interdire sans défavoriser la biodiversité.  

 

 

> QUALITE DE LõEAU 

Les qualités physico -chimiques du Vidourle sont moyennes ¨ lõamont et bonnes en aval, la 

qualité Nitrates est bonne. Des problèmes de phosphate et de bactériologi e sont notés à 

lõaval de Sommi¯res. Le cours dõeau conna´t ®galement un ph®nom¯ne dõeutrophisation et 

de fortes températures en été.  

Lõobjectif de qualit® physico-chimique recherché par le Bassin Rhône Méditerranée Corse est 

bonne (absence de pollution sig nificative) pour lõamont et lõaval.  

En matière de baignade les eaux du Vidourle ont une bonne qualité à Salinelles.  

 
 

En ce qui concerne les eaux souterraines, les nappes alluviales sont vulnérables. Les nappes 

kartisques sont également très sensibles au x pollutions par lõabsence de filtration des eaux 

dõinfiltration. Il nõy a cependant pas de donn®es alarmantes en ce qui concerne les nappes 

sous-jacentes dõAsp¯res. La nappe qui alimente en eau potable la commune est prot®g®e 

par un couvert marneux qui pa r son imperm®abilit® importante limite lõinfiltration des 

polluants.  

Le dernier bilan de l'ARS en 2012  indique  que la qualité des eaux destin®es ¨ lõalimentation 

en eau potable est satisfaisante au niveau microbiologique mais cet élément est à surveiller 
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compte tenu de la présence de pesticides.  

lieu prélèvement    pesticide    maximum   

 STATION DU FONTANIEU    Hydroxyterbuthylazine    0, 11 ug/l   

 

La limite de qualité de 0,1 ug/l par substance pesticide  a été dépassé sans atteindre des 

valeurs présen tant un risque pour la santé.  
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La qualité des eaux de surfaces et des eaux souterraines doit être préservée, voire améliorée 

dans certains cas. Pour cela la gestion des pollutions est nécessaire  : contrôle des rejets de la 

station dõ®puration, ma´trise des points de stockage de polluants (rétention), maîtrise des 

risques de pollution liés aux infrastructures routières (hydrocarbures), protection des zones de 

captages, etc.  

La commune est concernée par  plusieurs périmètres de protection des captages : 

- Les périmètres de protection immédiat, rapprochée - zones A et B -- et éloignée (PPI, 

PPR et PPE) du captage de Fontanieu  alimentant la commune et faisant l'objet d'un 

rapport hydrogéologique du 2 août 2010 .  

- Le PPE du forage des Combes  (commune de Salinell es) faisant l'objet d'une DUP du 6 

septembre 2000 . 

 

Les périmètres de protection des captages sur la commune d'Aspères :  

 

 

B. LE RISQUE RADON 

Le radon est un gaz radioactif dõorigine naturelle qui provient essentiellement des sous-sols 

granitiques et volcan iques. Des études de la fin des années 1980 ont montré une certaine 

corr®lation entre lõexposition sous certaines concentrations au radon et un risque accru de 

cancer du poumon pour lõHomme. Par application du principe de pr®caution ce risque 

sanitaire nõest pas à négliger dans les études urbaines.  

Il nõy a eu aucune activit® volcanique, ni plutonique sur la commune dõAsp¯res. Le risque 

radon est inexistant.  

 

C. LES SITES ET SOLS POLLUES 

Les bases de données Basias  (inventaire des anciens sites industriels)  et  Basol (sites et sols 

pollués) , nõindiquent  aucun site ou so l pollu®s sur la commune dõAsp¯res. 
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Mis ¨ part lõagriculture, il nõy a pas dõactivit® particuli¯re sur la commune pouvant pr®senter 

un risque de pollution importante du sol. Les bonnes pratiques u suelles (BPA21) en matière de 

gestion des produits potentiellement polluants en agriculture sont à suivre.  

 

 

D. LES NUISANCES OLFACTIVES ET AUDITIVES 

> LES NUISANCES OLFACTIVES 

Les sources potentielles de pollutions olfactives sur la commune sont  : la station de traitement 

des eaux usées (en cas de disfonctionnement), la coopérative agricole, les activités 

agricoles (épandage).  

En cas de vents du Sud (Marin) ces odeurs sont susceptibles dõincommoder les habitants 

(village situé au nord de la zone agricole, de l a coopérative et du traitement des eaux 

usées). Un périmètre de protection a été instauré autour du lagunage (400m) pour prévenir 

cette gène.  

Selon le code de lõenvironnement, il y a pollution odorante, si lõodeur est per­ue comme 

"une nuisance olfactive e xcessive", ce qui nõest à  priori  pas le cas sur Aspères pour les sources 

potentielles citées.  

> LES NUISANCES ACOUSTIQUES 

Les nuisances acoustique s peuvent avoir des conséquences sur la santé humaine (troubles 

du sommeil, stress, pertes auditives, etc.)  

Les sources de nuisances acoustiques  peuvent être de plusieurs origines  : 

- trafic  : aérien, ferroviaire ou routier, le bruit généré est plus ou moins régulier et plus 

ou moins intense mais permanent  

- bruit industriel et commercial  

- bruit de voisinage  : fête, ch antier, voisins, collecte des d®chetsé 
 

                                                           
21 BPA : Bonne Pratiqu e Agricole, un Code National de ces BPA existe.  
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Asp¯res nõest pas soumis aux deux premi¯res sources. Le trafic routier notamment nõest pas 

intense sur la route principale traversant le village. La RD 35 qui va de Sommières à Quissac 

est suffisamment éloignée (env iron 1 km) des premières habitations du village pour ne pas 

être une nuisance 22. 

La dernière source est placée sous la responsabilité du maire.  

Afin de pr®venir les nuisances acoustiques il est conseill® dõ®viter lõimplantation de zones 

dõactivit®s industrielles en limite immédiate urbanisable résidentielle et de limiter 

lõimplantation des activit®s artisanales au sein des zones urbanis®es aux seules activit®s qui ne 

génèrent pas de nuisances pour le voisinage.  

Le SCOT Sud du Gard souhaite que les nuisances acoustiques  soient traitées.  

A ce titre, le projet  communal pr®voit une extension mod®r®e de la zone dõactivité. Par 

ailleurs, le règlement des zones urbaines limite les activités sources de nuisances et 

notamment les activit®s incompatibles avec lõhabitat.  

 

E. LES CHAMPS MAGNETIQUES 

En lõabsence de certitude scientifique sur les effets sur la sant® humaine des expositions aux 

champs magnétiques, le principe de précaution est appliqué sur ce sujet.  

 

Une ligne de transport électrique (2x400kV, THT) traverse le  nord de la commune, à moins de 

500 m de la première habitation (Mas Montel) et environ 750 m du village.  

Une autre ligne  (63kV, HT Anduze/Viradel d®rivation de Sommi¯res) traverse lõest de la 

commune, à environ de 250  m de la première habitation (Mas Hau t) et à plus de 750  m du 

village.  
 

 
 

                                                           
22 On consid¯re une diminution de 3 dB chaque fois que la distance dõ®loignement dõune route ¨ grande circulation est doubl®e. 
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Pour ce type de ligne, le champ électrique 50Hz généré est de 6000 volts/m (soit 30 µTesla) 

sous les conducteurs THT  ; 380 volts/m sous les conducteur HT et 200 volts/m (soit 1 µTesla) à 

100m de lõaxe pour les conducteurs THT ;  1 volts/m pour le conducteur HT.  

 

 

Les recommandations europ®ennes de limites dõexposition (1999/519/CE/12.07.99) indiquent 

des valeurs limites suivantes  :  

 Champ électrique 50 Hz  

En kV/m  

Champ électrique 50 Hz  

En µT 

Exposition résidentiell e (24h/24)  5 100 

Exposition professionnelle (8h/jr)  10 500 

 

Au vu des champs g®n®r®s ¨ 100 m de lõaxe (d®j¨ inf®rieur aux limites dõexposition) et aux 

distances r®elles des habitations, nous pouvons conclure que le village dõAsp¯res nõest pas 

impacté par  les champs magnétiques de la ligne THT et de la ligne HT.  
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1.7 CONTEXTE ECONOMIQUE  

A. LES ACTIVITES PRESENTES SUR LA COMMUNE 

Aspères abrite plusi eurs petites entreprises ainsi que des artisans. En revanche le commerce 

(surtout alimentaire) est très peu prés ent. (voir 3. L'économie locale et le cadre de vie)   

 

B. LõAGRICULTURE 

> APPROCHE SOCIOECONOMIQUE 

Une enqu°te effectu®e par Synergies territoriales le 27 juillet 2009 a permis dõ®tablir un ®tat 

des lieux pr®cis de lõagriculture communale.  

 

A lõheure actuelle, la commune compte 12 exploitants à titre principal et 11 exploitants à titre 

secondaire (pluriactifs).  

 

Les pluriactifs se répartissent entre les catégories socioprofessionnelles suivantes  :  

- Retraités  

- Enseignants  

- Salariés 

 

Lõ®tude des tranches dõ©ges tend ¨ d®montrer quõil existe peu de jeunes agriculteurs et ce 

quõil sõagisse des pluriactifs ou dõexploitants ¨ titre principal. Cet ®tat de fait pose clairement 

la question du devenir des exploitations ainsi que de celui dõune agriculture "à temps plein ".  

 

En effet, pour lõheure, en ce qui concerne la reprise des exploitations de la tranche dõ©ge des 

55 à 65 ans, il existe seulement deux repreneurs certains et 1/3 de repreneurs potentiels.  

 

 

  
 

Parmi les exploitants individuels, on dénombre 2 GAEC et 2 GFA ainsi quõune EURL.  

 

> LES PRATIQUES CULTURALES 

Sur le plan de la répartition des pratiques culturales, la SAU communale est exploitée de la 

façon suivante  :  

- 25 hectares dõoliviers,  

- 250 hectares de vignes,  

- 10 hectares de semences,  

- 10 hectares de légumières,  

- 40 hectares de blé,  

- 30 hectares de prairies,  
 

3 
 

25% 

4 
 

33% 

5 
 

42% 

Exploitants à titre principal Nombre 

25 à 45 ans  

45 à 55 ans 

55 à 65 ans 

3 
27% 

3 
27% 

5 
46% 

Pluriactifs 

25 à 45 ans  

45 à 55 ans 

55 à 65 ans 
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Par ailleurs, il convient dõobserver que 70% de la SAU communale est irrigu®e. En outre, un 

demi hectare est planté en chênes truffiers.  

Un seul agriculteur nõa pas de b©timent dõexploitation. Par ailleurs, de manière générale, le 

b©timent dõhabitation jouxte celui dõexploitation.  

Il existe également deux caves particulières, les autres productions partent en coopérative.  

Concernant lõorganisation des coop®ratives, la commune de Sommi¯res accueille un dépôt. 

En ce qui concerne les caveaux, la vinification sõeffectue ¨ Asp¯res et ¨ Campagne et 

Garrigues. Cette vinification concerne les communes de  :  

- Sommières,  

- Salinelles,  

- Campagne et Garrigues,  

- Lecques  

 

Un point de réception pour les céréales  existe devant la cave dõAsp¯res.  

Une cave coopérative pour les productions oléicoles existe sur Villeveille.  

Sur le plan des pratiques culturales, les agriculteurs ont recours ¨ lõ®pandage de compost.  

Lõagriculture raisonn®e est tr¯s pr®sente sur Asp¯res, un groupe de r®flexion sur lõagriculture 

raisonnée se réunit sur la commune. En outre, une reconversion sur le bio commence à se 

mettre en place notamment dans le domaine viticole. En effet, quatre ou cinq personnes se 

lancent dans lõagriculture biologique sur la cave viticole.  

 

En ce qui concerne les labels qualité, la commune est concernée  :  

- Par lõAOC coteaux du Languedoc,  

- Par lõAOP coteaux du Languedoc,  

- Par lõAOP huiles et olives,  

 

Les agriculteurs dõAsp¯res nõont quasiment plus recours ¨ la main dõïuvre saisonni¯re, 

except® pour la cave.  Lõentraide familiale est tr¯s r®pandue.  

Par ailleurs, deux points de vente des produits du terroir existent sur Aspères.  

 

> PERSPECTIVES DE LõAGRICULTURE COMMUNALE 

En ce qui concerne les perspectives dõ®volution de lõagriculture sur Asp¯res, il nõy a pas de 

gites sur la commune. Des visites sõeffectuent mais elles sont ponctuelles.  

Ces visites sont surtout organis®es par lõinterm®diaire du Pays Vidourle-Camargue (visites de 

lõexploitation, animations pr®vues).  

Les handicaps actuels du monde agricole concernent surtout les nombreux arrachages.  

N®anmoins, la commune a proc®d® ¨ un remembrement ainsi quõ¨ deux am®nagements 

fonciers.  

La commune bénéficie de bonnes dessertes agricoles globales et aucune parcelle nõest 

enclavée depuis le remembrement.  

Un projet de ch®vrerie sõest fait jour dans le secteur de lõ « Estérania  ». Il sera porté par le PLU.  
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C. LE TOURISME 

 

>UNE STRATEGIE TOURISTIQUE INTERCOMMUNALE : LE PAYS VIDOURLE CAMARGUE 

 

Lõ®conomie touristique  est lõune des premières  économies  du  pays  Vidourle  Camargue  avec 

plus de  300 Mû par  an.  Destination  touristique  par  excellence,  elle  doit  sa réussite aux  atouts   

naturels  et  historiques  du  territoire  : la  qualité  de  ses sites naturels  divers,  de  ses paysage s  

et  de  son patrimoine  ; mais aussi à  lõorganisation dynamique  de  lõaccueil sur le territoire.    

Le Pays sõinscrit dans  un secteur  touristique  très favorable  puisquõil bénéficie  de  la  proximité   

des  agglomérations   de   Montpellier,   Nîmes,  Arles  et   Av ignon,   et   de   pôles   touristiques   

majeurs  de  la  romanité  (Pont  du  Gard,  amphithéâtres  romainsé). Cette  situation  liée  à  la   

richesse patrimoniale  du  territoire  ainsi que  le cadre  de  vie  exceptionnel,  sont  autant  de  fact

eurs dõattractivit®.  

Plus globale ment,  cet  espace  profite  de  la  dynamique  touristique  du  littoral  du  Languedoc -

Roussillon qui  accueille  chaque  année  6 millions de  visiteurs dont  environ  ¼ dõ®tranger. Le  

tourisme  y représente  aujourdõhui près de  15 % du  Produit  Intérieur  Brut Régional,  ce  qui   

place  cette  région  au  quatrième  rang  français.   

Le tourisme  est organisé  à  lõ®chelle des 5 communautés  de  communes  qui  composent  le  

pays.  On  compte  5 Offices  de  Tourisme, un Point  dõinformation touristique  et  une  Maison  du   

Tourisme.   

 

¶ Office de T ourisme du Grau du Roi Port 

 Camargue  

¶ Office de Tourisme dõAiguesπMortes  

¶ Office de Tourisme de Vauvert et de petite  

 Camargue  

¶ Office de tourisme du Pays de Sommières  

¶ Office de tourisme de Quissac et Sauve  

¶ La Maison du Tourisme à St Laurent 

 dõAigouze 

¶ Le Point info à la Cave de Vignerons de la 

 VoiedõH®racl¯s ¨ Verg¯ze 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõoffre touristique y est diversifi®e. Elle se d®cline de la mani¯re suivante : 
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Å LE TOURISME CULTUREL 

Le tourisme culturel est un tourisme de découverte des éléments représentat ifs de la culture  

nationale et locale sous ses aspects les plus variés : monuments, musées, gastronomie,  

traditions, festivals, expositionsé Il se pratique de fa­on individuelle et en groupe (AFIT). 

Le territoire est particulièrement riche en ce domaine : festivals variés tels que les  Nuits de Sel 

à Aigues Mortes, le festival Jazz à Junas, les Nuits musicales du château de  Villevieille, é ainsi 

que des monuments et des sites diversifi®s ®maillent lõensemble du territoire.  

Lõoffre est importante mais la fr®quentation reste limitée au regard de la fréquentation du  

littoral, ou de celle des monuments prestigieux tels que le Pont du Gard (environ 1 300 000  

visiteurs), la Maison carrée ou encore les Arènes de Nîmes (environ 320 000 visiteurs).  

Seule exception : l a ville dõAigues Mortes qui est le troisi¯me site gardois privil®gi® par la 

clientèle touristique avec près de 168 000 visiteurs.  

Le patrimoine du Pays Vidourle Camargue est riche et vari®. Un inventaire complet de lõoffre 

a ®t® r®alis® sur lõensemble du territoire. Cet outil indispensable permet dõavoir une bonne 

connaissance du potentiel qui reste à développer.  

 

Å LE TOURISME LIE AU PATRIMOINE NATUREL 
 

La d®couverte des milieux naturels participe fortement ¨ lõattractivit® du territoire et plus 

particuliè rement du secteur de la Camargue gardoise, qui b®n®ficie de lõimage de la 

Camargue en g®n®ral. Elle induit des activit®s touristiques li®es ¨ lõ®ducation et ¨ la 

sensibilisation ¨ cet environnement, dont lõobjectif est lõobservation, la d®couverte et la 

préservation du patrimoine naturel (la faune et la flore sauvages).  

Un tourisme rural moins spécialisé se développe qui correspond à un nouveau  

comportement de la client¯le touristique en recherche dõauthenticit®, de convivialit®. Ce 

phénomène allie à la foi s la recherche dõun cadre de vie rural et lõapproche de pratiques et 

de savoir -faire traditionnels.  

Cette forme de tourisme engendre de nombreuses activités telles que les randonnées  

pédestres, équestres, à vélo, à cheval, en V.T.T. qui allient le plaisir sportif à la découverte  des 

produits du terroir rendue possible par lõouverture progressive au public des exploitations 

agricoles.  

Cependant, le patrimoine naturel reste fragile et la prise en compte de la biodiversité reste  

un facteur déterminant dans le développement des activités de pleine nature.  

Le pays Vidourle Camargue compte une palette de loisirs sportifs et de découverte nature  

diversifiée.  

La randonnée sous toutes ses formes y est particulièrement bien développée (le territoire  est 

couvert de rés eaux de randonnées multi pratiques qui disposent tous de cartoguides de  

promotion) ; les sentiers dõinterpr®tation valorisent le patrimoine des espaces travers®s ; le 

r®seau des voies vertes sõintensifie (actuellement 4 itin®raires sont en place) ; les premières 

boucles cyclo touristiques ont été installées sur le pays de Sommières.  

Les activités de loisirs sont varié es (location de vélo, promenades à cheval, location 

dõ©nes,sortie d®couverte en v®lo ou 4x4, ®tang de p°che, acrrobranches é) 

A noter aussi lõimportance des sports et des activit®s de loisirs li®s ¨ lõeau (sorties en mer, voile, 

cano± kayak, kit surf, é.) 
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Å LE TOURISME DE TERROIR ET VITI-VINICOLE 

 

La viticulture est très présente entre le nord et le sud du Pays Vidourle Camargue. Même sielle  

nõapparait pas comme un ®l®ment diff®renciateur dans lõoffre touristique concurrentielle du 

Languedoc, elle apporte cependant une certaine valeur ajoutée au  territoire.  

Dõune part, la pr®sence du vignoble dans le paysage est un trait dõunion entre le nord et le  

sud, combiné à la présence des oliveraies, elle lui donne son caractère méditerranéen.  

Dõautre part, la culture vigneronne marque de son empreinte lõarchitecture des villages mais 

aussi les activités traditionnelles du territoire.  

Adaptée aux différ ences climatiques et géologiques du Pays Vidourle Camargue, la vigne a  

été développée dans des environnements très différents. Cette diversité paysagère rend  

riche et complexe le vignoble du Pays Vidourle Camargue.  

Les vins produits dans des environnements  aussi différents ne peuvent que présenter des  

caract®ristiques tr¯s marqu®es. Cõest pourquoi, ils sont reconnus par trois appellations 

diff®rentes entre le nord et le sud : lõAOC Coteaux du Languedoc pour le secteur entre 

Quissac et Calvisson ; lõAOC Costi¯res de N´mes autour de Vauvert et Beauvoisin ; lõIGP Vins 

des Sables sur les Communes dõAigues-Mortes et St Laurent dõAigouze. 

Les liens entre vignoble et tourisme sont forts. Depuis longtemps, caves et caveaux ont  

aménagé lieux de vente accueillants. La  profession viticole sõest organis®e pour d®velopper 

des chartes qualit® dõaccueil (Maitres chais du Gard pour les caves coop®ratives, la charte 

Costières de Nîmes). Le domaine de Jarras Listel situé à Aigues -Mortes, quant à lui, a monté  

un véritable « pro duit touristique » invitant à la découverte du vignoble des vins des sables  

dans son environnement (visites commentées en petit train, lien faune/flore et tradition  

camarguaise, d®gustation payante, etcé). 

Depuis quelques années, on assiste au développemen t de rendez Ȥvous festifs sur le thème  

du vin (les salons du vin, la fête des rosés ou des vins primeurs, Paroles de terroir,  Vistricultures 

é). A noter aussi, les efforts de valorisation des productions locales ¨ lõoccasion de 

manifestations culturelles (e xemple : jazz à Junas).  

A noter sur le pays le d®veloppement dõune valorisation de lõoenotourisme comme par 

exemple lõoenopole de Calvisson (centre dõinterpr®tation d®di® ¨ 27 si¯cles dõhistoire de la 

vigne dans la région) ou la mise en place de réseau de professionnels comme Passion Terroir.  

Si la vigne et le vin ne sont pas identifiés comme les attraits principaux quant à la motivation  

du choix de vacances pour la destination Pays Vidourle Camargue, ils restent malgré tout  

lõun de ses principaux atouts quant à la consommation du séjour.  

 

Å LE TOURISME FLUVIAL 

 

Cõest la d®couverte des voies navigables et des sites les bordant, par le biais dõune 

embarcation fluviale.  Le tourisme fluvial recouvre de nombreuses activités :  

¶ La plaisance privée  

¶ La location de c oches de plaisance (house -boats)  

¶ La croisière fluviale  

¶ Les activit®s de loisirs associ®es ¨ la voie dõeau. 

Ce tourisme est un des éléments les plus marquants du territoire (Mer Méditerranée, Canaldu 

Rh¹ne ¨ S¯te, le Rh¹ne, le Vidourleé).Deux zones sont ¨ différencier dans la pratique de  ces 

activités :  
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1. la zone littorale qui attire plus de la moitié des séjours, (la mer étant au  premier rang 

des destinations touristiques) et draine une population de  tourisme de masse.  

2. lõarri¯re-pays avec ses fleuves, rivière s et canaux, domaines privilégiés du  canoë, des 

promenades en bateau (croisières fluviales) ou des locations de  house -boats, ainsi 

que la pêche, qui attire une population croissante de  touristes en provenance 

notamment des pays de lõEurope du nord. 

 

Å LE TOURISME DE DECOUVERTE ECONOMIQUE 

 

Le tourisme de découverte économique est défini comme la visite guidée individuelle ou  

collective dõentreprises ouverte au public dans le but de d®couvrir et comprendre le 

fonctionnement des activités de ces dernières.  

Pour le Pays Vidourle Camargue, cette forme de tourisme est surtout liée aux activités  

agroalimentaires. La fréquentation touristique, en 2011 des sites industriels du territoire est  

conséquente comme par exemple la Compagnie des Salins du Midi à Aigues Morte s : 87 300 

visiteurs. 

 

>LA COMMUNE D'ASPERES ET LE PAYS DE SOMMIERES 

 

Aspères se situe au sein d'un territoire attractif au sein duquel l es Gîtes ruraux ou autres 

chambres dõh¹tes se r®partissent en grande partie sur les communes de lõarri¯re-pays avec 

une  concentration notable autour de Sommières.  

 

Tableau comparatif de la Capacit® dõaccueil des secteurs du Pays Vidourle Camargue 

A mi chemin entre Nîmes et Montpellier, Sommières et sa région se trouvent dans un 

environnement  tr¯s viticole, id®al pour l'ïnotourisme.   Sommières est connue pour son 

centre médiéval, protégé par le secteur sauvegardé, ainsi que les animations médiévales 

dans la cour du château, classé aux monuments historiques.  

 Dans ce contexte, la commune d'Aspères pourrait facilement orien ter son activité vers 

l'agrotourisme, l'hébergement chez l'habitant, en lien avec le tourisme vert prôné par le Pays 

de Sommières.  

La commune d'Aspères n'a pas de chambres d'hôte, elle accueille deux  gîte s, 3 maisons en 

bois sont disponibles sur la commun e depuis 2013.  
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D. LES FINANCES LOCALES 

 

La commune dõAsp¯res a institu® la taxe dõam®nagement sur lõensemble du territoire 

communal par une délibération en date du 17 octobre 2011. Cette dernière est de 5%.   

Les trois taxes directes locales ont été fixé es aux taux suivants en 2013  : 

Å Taxe dõhabitation :  10.83 % 

Å Foncier bâti :  13.55 % 

Å Foncier non bâti :  47.38 % 

 

La commune dõAsp¯res a ®galement adopt® la taxe forfaitaire sur la cession à  titre onéreux 

de terrains devenus constructibles  en octobre 2011. 
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2. FORCES ET FAIBLESSES DU TERRITOIRE 

2.1 Le site 

A. LõOCCUPATION DU SOL 

 

 

 
 

Le territoire communal est majoritairement occupé par du vignoble. Viennent ensuite les 

landes et broussailles, la forêt et végétation arbustive en mutation puis les terres  agro -

forestières (répartition Corine Land Cover 2006). Garrigues et vignobles entourent la zone 

urbanisée (discontinue).  
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B. LES INFRASTRUCTURES 

> LõASSAINISSEMENT (VOIR ANNEXES SANITAIRES) 

Caract®ristiques de lõassainissement sur la commune dõAsp¯res : 

 

Réseau de collecte  
Gravitaire sur lõensemble du 

réseau  

Secteur collecté  Commune dõAsp¯res 

Industries collectées  Cave particulière EARL Granier  

Type de traitement  Lagunage  

Année de mise en service 

de la lagune  
1/01/1982  

Dimensionnement  

600 EH (premier ba ssin 3396 

m2 ; second bassin 1113 m 2 ; 

troisième bassin 1121 m 2) 

Milieu récepteur du rejet  
Le Grand Valat (affluent du 

Vidourle)  
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En pr®vision dõun agrandissement de la commune une pompe de relevage a ®t® mise en 

place près de la nouvelle école. Quelq ues pompes individuelles existent également.  

 

Trois maisons sont en assainissement autonome ¨ lõest de la commune. Le SPANC est de 

comp®tence de la communaut® de communes du pays de Sommi¯res. Asp¯res nõy adh¯re 

pas.  

 

Les quatre dernières analyses annuell es de la station indiquent un fonctionnement moyen 

voire mauvais de la lagune. Une vidange est à prévoir.  

 

Le Sch®ma Directeur dõAssainissement a été élaboré en juin 2010 par le  CEREG et sera finalisé 

avec les éléments du présent PLU.   

 

La réglementation e n matière d'assainissement collectif a évoluée  assez récemment, il 

convient d'évoquer les textes suivants:  

 

- l'arrêté interministériel du 7 septembre 2009 (modifié par l'arrêté du 7 mars 2012) fixant 

les prescriptions techniques applicables aux installatio ns d'assainissement non collectif 

de moins de 20 équivalent -habitants  
- l'arrêté préfectoral du 17 octobre 2013 « relatif aux conditions de mises en ïuvre de 

des systèmes d'assainissement non collectif» ;  

- l'arrêté préfectoral n'2013 168 -0075 du 17 juin 2013 relatif aux modalités de mises en 
ïuvre du plan  anti -dissémination du chikungunya et de la dengue dans le 

département du Gard dont l'article 6 limite les  rejets d'assainissement non collectif 

vers le milieu hydraulique superficiel.  

 

Pour mémoire, les princ ipes à respecter sont par ordre de priorité:  

 

- Pour des perméabilités supérieures à 10 mm/h, traitement et évacuation par le sol ou 

(soumis à conditions) par irrigation souterraine de végétaux;  

 

- Pour des perméabilités inférieures à 10 mm/h, rejet« vers le m ilieu hydraulique 

superficiel après autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur, 

s'il est démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu'aucune 

autre solution d'évacuation n'est envisageable »; solution qui ne  doit générer ni 

nuisance, ni pollution d'une ressource en eau, d'un usage (AEP ou baignade) ou 

risque de prolifération du moustique -tigre.  
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> LES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES  (VOIR ANNEXES SANITAIRES) 

Caractéristiques de la collecte et du traitement d es d®chets pour la commune dõAsp¯res : 

Organisme à 

compétence 

Déchets  

Communautés de communes du Pays de 

Sommières  

Jours de collecte  ¶ Bac vert les mardis  

¶ Bac jaune les lundis  

¶ Bac bleu les 2 ième  et 4 ième  lundis du mois  

Type de contenant 

utilisé 

¶ Bac vert po ur les Déchets résiduels  

¶ Bac jaune pour le tri sélectif (plastiques, 

métaux, cartons)  

¶ Bac bleu pour le papier  

¶ Point dõApport Volontaire pour le verre 

Déchèterie  Déchèterie de Corata à Sommières  

(bois, ferrailles, gravats, cartons, déchets verts, 

huiles d e vidange, tout -venant, verres, papiers, 

piles et batteries, déchets électroniques)  
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> LõALIMENTATION EN EAU POTABLE  (VOIR ANNEXES SANITAIRES) 

Caract®ristiques de lõadduction en eau potable (AEP) sur la commune dõAsp¯res : 

Nappe phréatique ressource  
Ressource karstique sous couvert marneux  : 

calcaire de Salinelles  

Forage  Chemin de Larrière (Sud -est du village)  

Année mise en service du 

forage  
30/05/1974  

DUP et périmètre de protection  

26/09/1980 Périmètre immédiat  : 5 m autour du 

forage  

Périmètre  rapproc hé  : 50 m autour du forage  

Périmètre éloigné  : synclinal de Campagne -

Salinelles (27 km 2) 

Volume prélevés  16,40m3/h  

Gestion du réseau  Régie communale  
  

   
 

A noter quõAsp¯res est class®e ¨ potentiel de dissolution du plomb ®lev® pour ses 

canalisation s dõAEP (donn®es DDASS dõavril 2004). 

Le r®seau dõadduction en eau potable est en cours de r®novation. Les canalisations en 

plomb sont supprim®es, les compteurs remis aux normes et les conduites recalibr®es. A lõissue 

de cette rénovation, le schéma directe ur AEP sera réalisé. 

 

La mairie a fait une demande de nouvelle DUP en 2007. La procédure est en cours.  

 

Le bouclage incendie communal est complet.  

 

Le Sch®ma Directeur dõAdduction en Eau Potable a ®t® ®labor® en juillet 2010 par le CEREG 

et sera finalisé a vec les éléments du présent PLU.  
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La commune dispose dõun r®seau de canalisation et de bornes BRL 
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> LES RESEAUX ELECTRIQUES 

Une ligne très haute tension (2x400 kV) traverse le nord de la commune (NE/SO) qui relie les 

postes de Tamareau à Tavel. Une l igne haute tension (63 kV) traverse lõest de la commune 

(N/S) et relie les postes dõAnduze ¨ Viradel par la d®rivation de Sommi¯res. Lõensemble de la 

commune est desservi par un réseau aérien.  

 
 

 

> LE RESEAU PLUVIAL 

Un réseau de collecte des eaux pluviales du r®seau routier maille lõensemble du territoire 

communal sous forme de fossés aériens enherbés en bordure de route. Par endroit (village) 

ce réseau est busé et enterré.  

Ce réseau rejoint le réseau de Rieu et Valat de la commune qui amène à terme les eaux  au 

Vidourle.  
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> LES ENERGIES RENOUVELLABLES 

La loi n°2005 -781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique 

®nerg®tique promeut la diversification des sources dõapprovisionnement ®nerg®tiques et le 

développement des énergies renouvelables.  Conformément à la directive européenne du 

27 septembre 2001 sur les ®nergies renouvelables, la France sõest engag®e ¨ faire passer de 

15 ¨ 21% la part des ®nergies renouvelables dans sa production dõ®lectricit®. 

 

Comme il a été vu dans le chapitre sur le climat du présent rapport de présentation, le 

Languedoc -Roussillon et Aspères en particulier sont en secteur propice à la production 

dõ®nergies renouvelables. La loi Grenelle II du 12 juillet 2010 pr®conise la mise en place des 

Sch®mas R®gionaux du Climat, de lõAir et de lõEnergie (SRCAE) qui devront annexer un 

Schéma Eolien définissant les zones propices au développement de cette énergie. En 

Languedoc -Roussillon, le Sch®ma R®gional du Climat, de lõAir et de lõEnergie est en cours de 

validation. Les documents du projet de SRCAE sont disponibles et ont été utilisés ci - dessous. 

Asp¯res se situe dans lõUnit® Territoriale dõEvaluation ç Sommières et Lunellois  ». 

Voici une analyse des potentialités pour chacune des énergies renouvelabl es actuellement 

connues qui pourraient °tre mises en ïuvre ¨ lõ®chelle de la commune ou du particulier. 

 

Energie éolienne  : Lõinstallation dõun parc ®olien (industriel) n®cessite des ®tudes pr®alables 

compatibles avec ce futur sch®ma r®gional, suivi de lõ®laboration dõun dossier de permis de 

construire avec ®tude dõimpacts et dossier ICPE. Un potentiel ®olien dõenviron 4m/s et une 

possibilité de raccordement proche sont les deux principales contraintes techniques. Le petit 

éolien (éolienne individuelle) pou r une consommation personnelle ou la revente de lõ®nergie 

requiert le même potentiel éolien pour des hauteurs plus faibles (souvent inférieur à 12m).  

NB : la pr®sence dõune ®olienne individuelle sur le domaine du Mas Montel et au Bois de Paris 

est un signe  positif pour lõutilisation de ce type dõ®nergie. 

 
Outre le faible potentiel éolien, le SRCAE place la commune en zone peu favorable au 

d®veloppement de lõ®olien pr®sentant des enjeux jug®s forts. 

 

Energie solaire  : lõensoleillement m®diterran®en est propice ¨ lõutilisation de lõ®nergie solaire 

disponible sous forme de production dõ®lectricit® (photovoltaµque) ou de production dõeau 

chaude (ECS solaire).  

Un décret (n° 2009 -1414 du 19 novembre 2009) encadre la mise en place dõouvrages de 

production dõ®lectricit® dõorigine solaire selon la puissance install®e et la hauteur par rapport 

au sol des modules, soumettant la plupart de ces installations à des procédures de permis de 

construire et dõ®tudes dõimpacts. Une d®cision pr®fectorale23 du 3 novembre 2008  im pose, 

dans le Gard, la constitution dõun dossier pour tout projet de cr®ation dõune unit® de 

production dõ®lectricit® dõorigine photovoltaµque en zone agricole ou naturelle d¯s lors que 

la superficie du terrain dõemprise d®passe les 10 000 mİ. 

 

Lõarr°t® du 12 janvier 2010 fixe les conditions dõachat de lõ®lectricit® produite par ce type 

dõinstallation. 

Rappelons que la loi de programme du 13 juillet 2005 a également fixé trois priorités en 

matière de politique énergétique  :  

                                                           
23 Voir décision n°2008 -6-308-3 pour le contenu du dossier à fournir.  
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- Lõint®gration au b©ti. 

- Le solaire à concentration.  

- Lõint®gration des panneaux photovoltaµque sur les b©timents de lõEtat et de ses 

établissements publics.  

 

La commune a fait lõobjet de demandes concernant la mise en place dõun parc de 

production dõ®nergie photovoltaµque. Des particuliers sont aussi intéressés par ce système (et 

ECS solaire) en individuel.  

Selon les documents de travail du SRCAE, la commune de Aspères est en enjeu majeur 

(plaine) ¨ r®dhibitoire (massif bois®) ¨ lõinstallation de centrale solaire au sol, apr¯s 

croisement de  la grille de sensibilit® et de lõoccupation du sol. Reste le potentiel dõinstallation 

de cette production dõ®nergie en int®gration au b©ti (priv®, public, agricole,é). 

 

 

Géothermie/Aérothermie  : Trois types de géothermie existent  (très basse énergie, bass e 

®nergie, haute ®nergie). Pour le secteur dõAsp¯res, cõest la g®othermie tr¯s basse ®nergie 

couplée avec une pompe à chaleur qui paraît envisageable. Elle exploite les ressources 

présentes dans le sous -sol à quelques dizaines de mètres et dans les aquifèr es (alluviales ou 

plus ou moins profondes dans les bassins s®dimentaires) qui peuvent sõy trouver. 

                 
La mise en ïuvre de ces diff®rentes techniques est soumises ¨ diff®rentes pr®-études 

(potentiel du sous -sol) et/ou autorisation, notamment  pour le forage, le prélèvement ou le 

rejet dõeau (codes civil, minier, de la sant® publique et de lõenvironnement). 

La carte du potentiel géothermique disponible auprès du BRGM montre que le territoire 

dõAsp¯res a un potentiel fort. 
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Energie Hydraulique  : cõest une ®nergie exploitable quõ¨ grande ®chelle. Le r®seau 

hydraulique de la commune ne convient pas à la mise en place de ce type de production 

énergétique.  

 

Biomasse : Le bois énergie peut être développé sur la commune. La mission -bois Lozère -Gard 

(CCI Lozère) coordonne la mise en place de la filière. Chaufferie collective ou pour 

particulier sont envisageables.  

Selon les documents de travail du SRCAE, le territoire communal fait parti du rayon 

dõalimentation de plateforme de stockage de plaquettes forestières privée (Filip frères) à 

Saint Mathieu de Tréviers . Aucun exemple dõinstallation de chaudi¯re bois nõest recens® pr¯s 

de la commune dans le SRCAE.  

 

La biomasse agricole constitue également une énergie mobilisable dans le département 

avec notammen t un gisement abondant dans l a viticulture. La biomasse issu e des déchets 

m®nagers et assimil®s est une autre ressource. Ces deux sources dõ®nergie sont plut¹t ¨ 

mettre en ïuvre ¨ une ®chelle supra-communale pour des raisons de coût de mise en 

ïuvre et de quantité du gisement mobilisable.  

Asp¯res peut participer ¨ lõalimentation de ces deux fili¯res (mati¯res issues de la viticulture, 

d®chets m®nagers et assimil®s) mais lõutilisation directe sur la commune nõest pas 

envisageable (sauf projet intercommunal,é). 

 

Dans la plupart des cas des aides financières peuvent être consenties au particulier ou à la 

collectivit® qui installent une unit® de production dõ®nergie renouvelable. (voir avec lõAdeme 

et la région LR).  

 

Le SCoT Sud du Gard encourage le développemen t de nouvelles filières de ressources 

®nerg®tiques. Lõobjectif est de ma´triser la demande en ®nergie non renouvelable et de 

favoriser la production dõ®nergies propres. 
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Il faut noter que l'article 8 de la Loi Grenelle 1 modifie notamment l'article L 128 -4 du Code de 

lõUrbanisme en pr®cisant que : 

"Toute action ou opération d'aménagement telle que définie à l'article L. 300 -1 et faisant 

l'objet d'une étude d'impact doit faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de 

développement en énergies  renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la 

création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies 

renouvelables et de récupération ." 

 

> LE RESEAU HAUT DEBIT 

La commune est couverte actuellement à 95,3 % de sa population en ADSL 2 Mbits/s et n'a 

pas fait partie du projet haut débit régional. S'agissant du Très Haut Débit, la commune ne 

fait pas partie des zones AMII (Appel à manifestation d'intention d'investissement). Aspères ne 

sera donc pas couverte e n très haut débit par les opérateurs.  

 

> LA TELEPHONIE MOBILE 

La commune bénéficie d'une couverture correcte en téléphonie mobile. Un grand nombre 

d'antennes relais sont à proximité du territoire communal.  

 

 

 
 
 Couverture réseau mobile sur Aspères  

 

  


